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1 Objet de la modification du PLU  
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de ANISY a été approuvé le 29 Janvier 2015.  

Cette première procédure de modification est engagée pour supprimer deux emplacements réservés. 

2 Suppression de deux emplacements réservés 

Situation   

 

La modification   
Lors de l'élaboration du PLU ces deux emplacements ont été réservés pour répondre aux objectifs 
d'aménagement de la commune, dans l'hypothèse où l'urbanisation de la zone AU ne serait pas 
rapidement engagée.  

- ER6 : il visait à permettre le retournement des véhicules au bout de la rue Abbé la Butte. Or 
l'urbanisation projetée sur la zone AU, le rend inutile. Le plan d'aménagement du quartier 
prévoit le passage des véhicules de services de la Rue Abbé la Butte à la rue des Écoles ;  

- ER5b : il a été disposé afin de réaliser un ouvrage de gestion des eaux de ruissellement en 
provenance de la plaine, en lisière d'urbanisation, dans le cas où la zone AU ne ferait pas 
l'objet d'un projet d'aménagement à court terme. Or le projet d'aménagement de la zone 
intègre les aménagements nécessaires (comme prescrit par les OAP). Son maintien s'avère 
donc inutile.  

Le projet d'aménagement ci-après (document non définitif) illustre les options retenues.  

La modification du règlement : 
Le règlement graphique et la liste des emplacements réservés sont mis à jour. 
Le dernier cadastre disponible est de plus pris en compte.  
 
 
 

E
ER5b 

E
ER6 
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Plan d'aménagement de la zone AU (document non définitif - Nexity) 
 

 

3 Justification de la procédure 
La suppression de ces deux emplacements réservés est compatible avec les dispositions des articles 
L153-41 et suivants du Code de l'Urbanisme, en effet :  
• Elles ne changent pas les Orientations définies par le PADD ;  

• Elles n'ouvrent pas de nouvelles zones à l'urbanisation ; 

• Elles ne réduisent ni un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle, ni aucune 
protection ; comme il est justifié ci-dessus elles ne consistent qu'en une adaptation des modalités 
de mise en œuvre des projets portés par le PLU.  

La procédure peut de plus être conduite sous une forme simplifiée, car les dispositions précédentes 
n'augmente pas la constructibilité de plus de 20%, ni ne la réduise.  

 

En conséquence par sa délibération en date du 19 octobre 2017, la commune a précisé les modalités 
de mise à disposition du dossier au public durant un mois et de notification aux personnes publiques 
antérieurement à cette mise à disposition.  

De plus, vu l’arrêté préfectoral du 15 mai 2017 portant sur le classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres les informations portées sur le règlement graphique sont mises à jour.  
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1.	 INTRODUCTION 

1.1.	 Présentation de la commune 

Situation  : 
ANISY est une petite commune rurale de la Plaine de Caen. Le village s’est développé au croisement des 
routes départementales N°220 (dite également rue Principale), N°220a et des rues Alfred Harel et de 
l’Église. 
Elle est distante d’un peu plus de 10km du centre ville de Caen et de 13km de Ouistreham.
Avec les RD7 et RD79, elle est située à moins de 10 minutes du nord de l’agglomération caennaise. 
Depuis la tête de station du TVR, ses habitants peuvent rejoindre l’hyper-centre en quelques minutes. 

Ses communes limitrophes sont :
-- Au nord : Anguerny ;
-- Au nord-ouest et à l’ouest : Colomby sur Thaon ;
-- Au sud-est : Villons Les Buissons ;
-- Au sud : Cambes en Plaine ;
-- A l’est : Mathieu ;
-- A l’ouest : Thaon et Cairon.

1.2.	 Présentation de la Communauté de Communes 
La commune d’ANISY fait partie de la Communauté de Communes Cœur de Nacre dont le siège est à 
Douvres la Délivrande. Elle comprend les communes qui ceinturent Douvres-la-Délivrande à l’exception 
de Mathieu (qui fait partie de la Communauté d’Agglomération Caen-la Mer) et de Beny-sur-Mer (qui 
fait partie de la Communauté de Communes Orival), soit onze communes au Nord de Caen, dont quatre 
bordent le littoral.
è	CRÉATION : le 29 Novembre 2002 ;
è	TERRITOIRE : 4 832 Ha ;
è	POPULATION : près de 18 700 habitants en 2010.
è	 LOGEMENTS : 11 100 en 2010 dont 27% de résidences secondaires
è	EMPLOIS : 3700 en 201 pour 8000 habitants actifs  

Le poids d’ANISY dans la Communauté de Communes en 2010 :
Cinq communes comptent moins de 1000 habitants, dont ANISY. 
è	Superficie : 8,6% du territoire de la CC ;
è	Population : 6% de la population de la CC.

La Communauté de Communes Cœur de Nacre dispose des compétences suivantes : 
Aménagement et urbanisme :
-- Participation à l’élaboration et à la gestion du SCoT CAEN MÉTROPOLE.  

Développement économique : 
-- Création et aménagement de zones d’intérêt communautaire ; 
-- Gestion des Z.A. « La Fossette » à Douvres, Z.A. « La Couture à Cresserons et Z.A. « Les Delettes » 

à Luc sur Mer ;
-- Promotion touristique : Soutien aux commerces et à l’artisanat.

Politique du logement et du cadre de vie Petite enfance :
-- Petite enfance / Création et gestion de relais d’assistantes maternelles.
-- Création d’aires d’accueil pour les gens du voyage.
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-- Étude sur le logement et le cadre de vie.
-- Gestion de la cellule Emploi.

Équipements scolaires, culturels ou sportifs d’intérêt communautaire :
-- Gestion de l’école de musique ; Gestion du centre aquatique / création d'un équipement culturel ; 

gestion du transport à destination de ces équipements.
Création, aménagement ou entretien de la voirie communautaire :
-- Mise en place d’un réseau de 40km de voies douces (chemins ou pistes cyclables).

Collecte et traitement des déchets ménagers :
-- Collecte et traitement des déchets ménagers /Déchèteries : Luc-sur-Mer et Saint Aubin sur Mer.
-- Étude sur la prévention des risques naturels ; travaux de défense contre les inondations et 

submersion.

1.3.	 Cadre réglementaire de la procédure d’élaboration du PLU

Objectifs de la révision du POS :
La révision du document d’urbanisme communal s’avérait nécessaire à plusieurs titres. 
Elle a permis d’actualiser la prise en compte des risques et des enjeux écologiques et de les préciser.
Surtout, elle a permis l’élaboration d’un nouveau projet d’aménagement pour organiser un 
développement durable de l’urbanisation sur la commune, pour les deux décennies à venir.

Un nouveau document d’urbanisme dans  
un nouveau cadre réglementaire

Elle s’inscrit dans le cadre réglementaire de la loi Grenelle II qui renforce les objectifs de protection de 
la biodiversité, de lutte contre l’étalement urbain, de densification des espaces urbanisés et d’utilisation 
des énergies renouvelables. Ainsi, le PLU respectera les principes fixés par l’article L121-1 du Code de 
l’Urbanisme :

«Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes communales déterminent les 
conditions permettant d’assurer, dans le respect des objectifs du développement durable :

1° L’équilibre entre :

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ;

b) L’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières, la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquable ;

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ;

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, en prévoyant des capacités 
de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 
futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi 
que d’équipements publics et d’équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de réparti-
tion géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplace-
ments et de développement des transports collectifs ;

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à 
partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources 
naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollu-
tions et des nuisances de toute nature.
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1.4.	 Un document qui sera compatible avec les directives,  
    programmes et schémas suivants

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Orne AVAL-SEULLES 
Approuvé le 18 janvier 2013, Il fixe des objectifs avec lesquels les documents d’urbanisme doivent 
être compatibles. Il propose des moyens pour assurer cette compatibilité. 

Ses principaux objectifs, en ce qui concerne les documents d’urbanisme sont les suivants : 
•	 ne pas surexploiter la ressource en eau ; Pour cela, le projet de développement de l’urbanisation 

doit être compatible avec la ressource mobilisable ;
•	 ne pas dégrader la qualité des cours d’eau et prévenir leur eutrophisation ; Pour cela, le projet de 

développement de l’urbanisation doit être compatible avec les capacités d’épuration de la station 
d’épuration ;

•	 maîtriser le ruissellement sur les surfaces urbanisées et le prévenir dès que possible ; Pour cela, 
l’urbanisation et les conditions d’aménagement seront adaptées dans les secteurs concernés, les 
haies, talus et fossés pourront par exemple être préservés ou si nécessaire restaurés ;

•	 ne pas exposer plus de biens ou de personnes au risque d’inondation ; Pour cela, les aires de 
débordement seront préservées et le développement de la capacité d’occupation dans les 
secteurs inondables strictement encadré ;

•	 préserver et restaurer les milieux aquatiques (cours d’eau et zones humides) ; repérés, ils 
seront autant que possible préservés de l’assèchement, du morcellement et d’une occupation 
incompatible avec ces objectifs.

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  
Après avoir identifié les composantes de la trame verte et bleue régionale, et les enjeux liés à la 
préservation ou la restauration de leurs continuités,  il définit un Plan d’Action Stratégique et propose 
des outils pour sa mise en oeuvre. 

Le schéma régional éolien
Le schéma régional éolien approuvé en 2012, constitue une annexe du Schéma Régional Climat 
Air Énergie qui aborde de nombreuses autres thématiques que l’éolien. Il comprend un atlas 
cartographique (au 1/500 000ème) avec la délimitation des zones identifiées comme favorables au 
développement de l’éolien et un cahier de recommandations.

Il classe ANISY dans une « zone favorable au grand éolien ». 

Le schéma de cohérence territoriale (S.Co.T.) de CAEN MÉTROPOLE 
ANISY est comprise dans le périmètre du SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIAL (S.Co.T.) qui couvre 143 
communes de l’aire urbaine de Caen et dont l’élaboration a été approuvée le 20 octobre 2011.

L’ambition du PADD « Assurer un rôle actif dans l’armature urbaine structurante du Nord Ouest 
européen ». 

Elle se décline autour de trois volontés : 

1.	 La compétitivité économique comme préalable ;
2.	 L’éco-responsabilité au cœur du projet ;
3.	 L’hospitalité urbaine et la qualité de vie, atouts de l’attractivité et fondements de la 

cohésion sociale.



6

PLAN LOCAL D’URBANISME D'ANISY (14)

LES AXES DU PROJET portés par CAEN MÉTROPOLE : 
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Principales orientations d’aménagement concernant ANISY
Le S.Co.T. de Caen Métropole classe ANISY dans l’espace rural ou périurbain.
Les communes de l’espace rural ou périurbain sont les communes les moins peuplées du territoire de 
Caen Métropole et la plupart n’ont connu qu’un développement limité de l’urbanisation depuis une 
vingtaine d’années. 
Peu équipées, elles dépendent des équipements, commerces et services de proximité de communes 
plus importantes. L’agriculture productive et la majeure partie des sites présentant un intérêt écologique 
se situent également dans ces espaces ruraux.

" Pour ces communes, s’il n’est pas question de faire obstacle à leur développement, il apparaît 
clairement que celui-ci devra être modéré, contenu et particulièrement économe en espace, dans le 
respect des prescriptions édictées au chapitre 3 du présent document.
Elles n’ont pas vocation à accueillir de nouveaux services ou d’équipements autres que ceux nécessaires 
aux besoins de leur propre population, sauf s’ils sont reconnus d’intérêt intercommunal. En tout 
état de cause, leur extension devra être rigoureusement proportionnée à leur taille actuelle. Ces 
communes devront, en outre, être particulièrement attentives à ne pas obérer l’activité agricole et 
devront justifier la nécessité pour elle de se développer sur des sites identifiés comme potentiellement 
riches au plan de la biodiversité dans la Trame verte et bleue du territoire de Caen-Métropole."  
Extrait du DOG page 7

Ainsi les orientations suivantes leur sont en particulier applicables : 
1- en l'absence de PLU ou PLH communautaire (Extrait du DOG page 24) : « Pour une durée de 20 ans à 

compter de la date d’approbation du SCoT, l’espace total qui pourra être ouvert à l’urbanisation par 
les documents d’urbanisme est déterminé par la formule de calcul suivante : Nombre de logements 
au 1er janv. 2011 x 0,025 
Or à ce jour, la communauté de communes de Cœur de Nacre n’envisage pas la réalisation d’un Plan 
Local de l’Habitat (P.L.H.) sur son territoire. 

2- La densité minimale moyenne nette des opérations de logements situées dans les zones d’urbanisation 
future et portant sur un terrain dont la superficie est supérieure à 1 hectare ne devra pas être 
inférieure à 12 logements par hectare ; 

3- pour la mixité sociale des quartiers d'habitat, le SCOT recommande de prévoir une part de 10% de 
Logements Locatifs Sociaux pour les opérations portant sur plus de 20 logements.

S'y ajoutent des orientations plus générales, en ce qui concernent la protection de l'environnement : 
•	 préservation des ressources en eau, 
•	 maîtrise des ruissellements, 
•	 protection des zones humides et des cours d'eau,  protection des espaces naturels remarquables 

comme les sources du Dan, classées dans les coeurs de nature, etc.
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2.	 DIAGNOSTIC  
SOCIO-ÉCONOMIQUE

Le diagnostic qui suit est établi à partir des données INSEE détaillées disponibles les plus récentes au 
moment des études socio-économiques, soit celles de 2008. Elles sont complétées par les premières données 
disponibles  pour 2010.

2.1.	 Profil de la population 

Évolution récente de la population 
ANISY compte environ 670 habitants fin 2012.
La population a doublé entre le milieu des années 70 et la fin des années 90. 
Elle poursuit depuis une croissance plus modeste. 

Le village a essentiellement accueilli des familles durant ces décennies de croissance pavillonnaire. Les 
ménages qui sont arrivés dans les années 70 et 80 ont vieilli et les enfants sont partis mais de nouvelles 
familles sont arrivées, comme en témoigne un solde naturel toujours positif.

è	 Le nombre de ménage de 2 personnes a augmenté de 60% par rapport à 1999 au détriment des 
familles (de cinq personnes en particulier) . 
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janv.-49 janv.-59 janv.-69 janv.-79 janv.-89 janv.-99 janv.-09 janv.-19 

Evolution récente de la population  
COMMUNE D'ANISY 

       

  1968 1975 1982 1990 1999 2010 

Population 290 318 388 520 631 666 
Variation annuelle moyenne        +1,3 % +2,9 % +3,7% +2,2 % +0,5 %  
en habitants /an +4 +10 +17 +12 +3 

Résidences principales  83 88 119 164 204 243 
Nombre moyen par an  +1 +4 +6 +4 0  

Taille des ménages  3,5 3,6 3,2 3,2 3,1 2,7 
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En 2010, la taille des ménages était de 2,5 personnes par résidence principale. 
Elle est passée  sous la barre des 3 personnes par ménage, au milieu des années 2000. Ce qui permet 
de penser que la croissance pavillonnaire n’a pas permis le renouvellement régulier des familles (dont 
témoigne le solde migratoire légèrement négatif). 
Pour autant le solde naturel reste positif du fait de l’importance des familles présentes dans la commune, 
mais le taux de natalité se réduit.
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ÉVOLUTION ANNUELLE 
MOYENNE  1975/1982 1982/1990 1990/1999 1999/2010 
Mouvement naturel  +7 +25 +35 +41 
Taux de natalité en %  11,9 12,7 12,1 9,6 
Taux de mortalité en %  9 5,6 5,3 3,2 
Solde migratoire   +63 +107 +78 - 

Au fil des décennies, la commune d’ANISY est passée d’un statut de commune rurale à un village 
périurbain dynamique qui accueille des ménages qui travaillent essentiellement dans l’agglomération 
caennaise. 
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Dans cette commune où le développement s’est ralenti cette dernière décennie, on constate que les 
"45 ans et plus" ont augmenté fortement dans la période récente. Néanmoins, la part des "plus de 75 
ans" reste faible. 

Profil socio-économique des actifs 

Activité des ménages habitant la commune
Sans surprise, la population active a augmenté parallèlement à la population.
Le nombre de retraités a augmenté d’un peu plus de 65% depuis 1999, pour autant leur proportion dans 
la population reste encore faible. 
Le taux de retraités est équivalent à celui de la Communauté de Communes.
Bien que le chômage ait progressé ces dernières années, le taux de chômage reste en dessous du taux 
départemental, du fait du niveau socio-économique moyen de la population. 
La commune comptait 28 chômeurs en 2011.

CSP CC 08
agriculteurs exploitants 4 1% 12 4% 2%
artisans commerçants chefs d'entr. 24 8% 12 4% 10%
cadres professions intell. sup. 68 21% 80 24% 11%
professions intermédiaires 96 30% 132 40% 23%
employés 80 25% 68 21% 30%
ouvriers 48 15% 24 7% 24%

320 100% 328 100% 100%

1999 2008

Profil socio-économique des actifs occupés entre 15 et 64 ans (données complémentaires INSEE)
Les nouveaux actifs ayant un emploi qui s’installent sur la commune sont principalement des cadres et 
des professions intermédiaires. 
Par conséquent, la commune présente une population en moyenne plus aisée que sur la Communauté 
de Communes. La proportion des ouvriers y est faible, celle des cadres et professions intermédiaires 
notablement élevée.

1982 1990 1999 2010
Population totale  388 520 631 666
Taux d’activité  (par rapport à la population totale) 50% 44% 50% 51%
Retraités 20 76 72 79

soit en % de la pop 5% 15% 11% 12%

Population active  193 231 318 342
Taux d’activité (par rapport à la population en âge d'activité) 85% 81% 76% 76%
Chômeurs 12 8 16 22
Taux de chômage 6% 3% 5% 6%

Actifs travaillant dans la Commune : 1982 1990 1999 2010
En nombre 40 26 16 25
En % des actifs occupés 21% 12% 5% 8%
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2.2.	 Évolution récente du parc de logements
Au début de l’année 2012, la commune comptait environ 270 logements. 
Le parc a ainsi été multiplié par un peu moins de trois en quarante ans. 

Il se compose principalement de résidences principales. 
Nota : le nombre élevé de logements vacants s'explique par les constructions en cours.

L’offre est nettement inférieure à la demande, ce qui explique «la gentrification» en cours.

Âge des logements  
Le profil du parc de logements 
en fonction de l’âge rappelle 
que le village n’a pas été 
bombardé et qu’il   ne compte 
en conséquence qu’un parc 
ancien important (un peu plus 
de 20%).

Un parc pavillonnaire uniforme 
-- Tous les logements sont des maisons individuelles ou des fermes. (contre 77% pour la Communauté 

de Communes et 27% pour CLM).
-- 98% des logements compte plus de 3 pièces (contre 74% pour la Communauté de Communes et 

38% pour CLM).
-- Les nouveaux logements sont toujours plus grands : une maison compte, en moyenne, 5,8 pièces 

en 2010 contre 5,5 en 1999.

Résidences principales selon le nombre de pièces

Nombre de 1968 1975 1982 1990 1999 2010 
LOGEMENTS  90 95 131 174 219 262 
Nbre de logements par an  <1 +5 +5 +5 0  

Résidences principales  83 88 119 164 204 243 
Nbre de RP par an <1 +4 +6 +4 0 

Résidences secondaires 3 4 5 6 4 5 
Logements vacants 4 3 7 4 11 14 
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Statut d’occupation des résidences principales en 2010
La commune ne compte pas de logements locatifs sociaux. 

Constructions en cours 
Dans le lotissement « Le Clos de l’Hermitage » en cours de réalisation au sud du village, on constate un 
début de diversification du parc de logements, 4 logements individuels groupés ont été réalisés. 

Enjeu :
è	Prendre en compte l’importance de la pression foncière sur la commune, 

qui, face à une offre insuffisante conduit à l’évolution des types de logements 
(disparition des appartements et des logements en location.) 

Objectif communal :
è	Attirer de nouveau, de jeunes familles, grâce à une offre résidentielle 

adaptée ;

Propriétaire 220 91%
Locataire 21 9%
dont d'un logement HLM Loué vide 0
Logé gratuitement 2 1%

243 100%
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LES ÉQUIPEMENTS PUBLICS ET 

SERVICES COLLECTIFS

Eléments remarquables du patrimoine bâti ...

Murs d’enceinte Corps de ferme réhabilité

Puits Arrêt de bus du villlage Terrain de pétanque

La Mairie

L’École primaire

L’Église Saint-Pierre

commune d’ANISY
P.O.S. Révision n°1  -Élaboration du P.L.U.
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commune de ANISY
P.O.S. Révision n°2  - Élaboration du P.L.U.
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2.3.	 Économie locale
ANISY est un village de plaine, où l’économie est essentiellement agricole. 

Nombre et profil des emplois 
Le nombre d’emplois sur la commune est faible. L’INSEE en dénombrait 50 emplois en 2010 contre 29 
en 1999. Ce sont à 38% des emplois non salariés.

Profil des emplois :
-- 24 sont des emplois salariés de secteur privé (données PÔLE EMPLOI) en 2008 pour 6 en 1999. 
-- La moitié des emplois est occupée par des hommes ;
-- Près d’un quart sont des emplois salariés à temps partiels.

INSEE 2008 (données compl.) Nombre %
AGRICULTURE 8 18%
INDUSTRIE 0 0%
CONSTRUCTION 4 9%
COMMERCE, TRANSPORTS, SERVICES DIVERS 24 56%
ADM PUBLIQUE, ENSEIGNEMENT, SANTE, ACTION SOCIAL 7 17%

43 100%

Emplois par catégorie socioprofessionnelle

Agriculteurs exploitants 4 11% 8 18%
Artisans, Commerçants, Chefs entreprise 4 11% 4 9%
Cadres Prof. intel. sup. 8 22% 8 18%
Prof. intermédiaires 4 11% 4 9%
Employés 4 11% 19 44%
Ouvriers 12 33% 0 0%

36 100% 43 100%

1999 2008

Activités économiques 

Agriculture 
Voir plus loin «Agriculture : une économie performante».

Commerces et services de proximité  

ANISY ne dispose d’aucun commerce de proximité. 
Le village est desservi par deux commerçants ambulants : un boulanger et un pizzaiolo.
Sa population profite des commerces et des services de proximité de Douvres la Délivrande, Mathieu, 
Cambes en Plaine et d’Epron. Elle bénéficie surtout de la proximité du centre commercial Carrefour 
Cote-de-Nacre. 
Les quelques emplois de services à la personne sont le fait d’assistantes maternelles.

Autres activités 

ANISY compte une zone d’activités à l’entrée Est de la commune, réservée à de petites entreprises 
artisanales ou commerciales. Un constructeur de maisons individuelles (avec deux maisons-témoin) est 
installé. Un projet de lotissement a été autorisé (sur la base du POS) en 2014. 
On compte 3 petites entreprises dans le domaine de la construction :
-- un peintre (7 emplois) ;
-- deux électriciens (sans salarié).
-- un bureau d’étude en génie civil (sans salarié).

ainsi qu’un garagiste implanté dans la rue Principale, qui emploie trois personnes.
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2.4.	 Niveau d’équipements 
Vu la taille de la commune, le niveau d’équipements est restreint. La population dépend des équipements 
et services des communes voisines et plus particulièrement de ceux de Douvres-la-Délivrande.

Équipements publics 

Services publics
-- Mairie ;
-- Église et cimetière. 

Petite enfance
La Communauté de Communes compte un Réseau d’Assistantes Maternelles (RAM) avec deux relais 
(Douvres La Délivrande et Bernières sur Mer). 
La commune compte 6 assistantes maternelles dont 2 sont adhérentes au réseau. 
Douvres la Délivrande a récemment ouvert une crèche communale d’une capacité de 20 places.

Équipements scolaires 

La commune a formé, avec trois autres communes de la Communauté de Communes (Anguerny, Basly 
et Colomby sur Thaon), un syndicat scolaire.
Le groupe scolaire comprenait neuf classes à la rentrée 2011 et accueillait 240 élèves. Il compte trois 
établissements : le primaire à Anguerny et Anisy, la maternelle à Basly. 
Un ramassage scolaire assure le déplacement des enfants d'une commune à l'autre. Les établissements 
assurent la restauration scolaire par liaison froide et la garderie.
Seulement 16 enfants d’ANISY y sont scolarisés (pour une centaine en âge scolaire) ce qui témoigne 
d’une importante échappée scolaire.
Rattachement Collège : Caen et Douvres la Délivrande ; 
Rattachement Lycée : Caen et Douvres la Délivrande.
Le ramassage scolaire est assuré par le Conseil Général du Calvados (Bus vert n°4).

Équipements récréatifs, culturels et sportifs

Dans les locaux de la mairie, on compte une bibliothèque, une salle d’informatique et une salle des 
fêtes (avec cuisine) qui sert également de salle de sport. Un terrain de jeux est aménagé à proximité. Il 
comprend une table de ping-pong, un terrain de basket et des jeux pour enfants. 

On compte également un terrain de pétanque à proximité de la Place du Calvaire. 

Projets communaux : 
è	Amélioration de l’accès et du stationnement au cimetière ;
è	Création d’une aire de loisirs ; 
è	Extension du site public autour de l'école ; 
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3.	 ÉTAT INITIAL DU SITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

3.1.	 Données géographiques 

ANISY est une commune rurale, dont le village s’est développé autour de la source du Dan. 

Un peu plus de 85% du territoire est vierge d'urbanisation. Il appartient à la Plaine de Caen dont il 
a les caractéristiques tant géographiques que paysagères : une plaine de labours au paysage ouvert, 
ponctuée par l’urbanisation et de grandes infrastructures de transport ou de communication. 

Ses limites ne reposent sur aucune frontière géographique. Ainsi, une langue de terres, au nord, sépare 
les communes de Mathieu et d’Anguerny sur une largeur d’environ 250 mètres.

Relief 
Dans ce territoire de plaine, l’altitude varie peu et très régulièrement  : 68 mètres au nord-ouest du 
territoire et environ 45 mètres à l’est de la commune. La pente générale est est-ouest. Le vallon du Dan 
à l’est du village est la partie la plus basse de la commune.

Climat

La plaine de Caen dispose d’un climat atlantique doux et humide. 

La température moyenne est de 10,5°C. L’amplitude des températures est faible (une douzaine de 
degrés), de même que les précipitations, comparées au reste de la Normandie (700mm/an). 

Si les heures d’ensoleillement sont relativement nombreuses, la chaleur est tempérée par l’importance 
des vents ce qui suppose des modes d’urbanisation adaptés pour que le cadre de vie soit agréable. 
L’urbanisation traditionnelle comprenait ainsi de hauts murs de plaquettes autour des constructions qui 
permettaient de profiter pleinement de l’ensoleillement ; elle préservait les haies bocagères hautes en 
lisière d’urbanisation et favorisait la construction de villages denses. 

Hydrologie
Le Dan prend sa source au niveau de la mare d’ANISY située au cœur du village. Il draine une partie 
importante du territoire communal. 

�� Extrait de la Carte 	
	 géologique	 	
	 brgm 1/5000ème

Géologie
Le plateau de la Plaine de 
Caen est formé d’alternance 
de marnes et de calcaires. Il 
est recouvert de Lœss (dépôt 
éolien) qui lui donne une 
fertilité exceptionnelle lorsque 
le dépôt est épais.
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3.2.	 Ressources environnementales 

Agriculture : une économie performante 

La valeur agronomique exceptionnelle de cette partie de la plaine, la consacre quasi exclusivement à la 
culture. Aujourd’hui y sont cultivés des céréales, et en plus petites proportions, du lin, des protéagineux 
ou des oléagineux. Les parcelles sont de très grande taille (plusieurs dizaines d'hectares) et elles ne sont 
qu’exceptionnellement bordées de haies. Le dernier remembrement agricole date de 1981. 

Le territoire est compris dans le périmètre des Appellations d’Origine Contrôlée (AOC) Calvados, cidre, 
volailles et porcs de Normandie, mais aucune production n'est présente sur la commune. De même, 
il ne s'y pratique ni maraîchage ou agriculture biologique. La commune n'accueille plus de structures 
d'élevage (bien que des prairies à côté de l'école puissent être utilisées par un éleveur de Biéville 
Beuville). On ne dénombre que quelques chevaux d’agrément. 

En 2009, la surface agricole utile (SAU) couvre près de 82% du territoire communal (343Ha) dont 
seulement 13ha en prairies permanentes. 

On dénombre quatre sites d'exploitation agricole sur la commune (pour trois sièges administratifs) : 
deux au sein du village, un Sente de Biéville et un au lieu-dit Villons-les-Anisy, en lisière avec le village 
de Villons-les-Buissons. Les trois sièges de la commune exploitent un peu plus de 200ha (dont la moitié 
des prairies restantes, soit 6ha) et sont spécialisés dans la culture.

Les sites d'exploitation agricole présents sur la commune sont pérennes (a priori) à échéance du PLU, 
sauf pour celui qui borde le village à l'ouest : son propriétaire-exploitant prendra prochainement sa 
retraite et souhaite resté dans le logement qui borde le village, le devenir de ses bâtiments agricoles est 
donc incertain. 

Aucun ne comprend d’installation d’élevage. Il n'est recensé aucun cheptel (gros bétail) ; 

Les unités de travail agricole (UTA) sont peu nombreuses : 3 pour 3 sièges en 2010. 

Autres activités agricoles 

La commune accueille une coopérative agricole dite coopérative de Creully, au croisement des RD79 
et RD220, à un peu plus de 300 mètres des premières constructions du village ; elle emploie trois 
personnes, et vu son importance, elle engendre des servitudes de recul à son pourtour.

Enjeux : 
è	le déplacement des véhicules agricoles à travers le village ; 
è	l'impact des extensions de l'urbanisation sur les superficies d'épandage ; 
è	la gestion du voisinage entre les sites d'exploitation et les quartiers 

d'habitat; 
è	le "partage" du réseau de chemins ruraux avec les randonneurs ;
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Ressource en eau potable 

On notera l’existence d’un forage sur Anguerny au nord-ouest du territoire communal, à moins de 
500m de la limite communal, dont la procédure de protection est en cours. 

Enjeu : 
è	Ses périmètres de protection pourraient faire une emprise sur le territoire 

communal.

Biomasse

Le potentiel est quasi inexistant du fait de la faible couverture bocagère ou arborée du le territoire 
communal.

Énergie solaire

Le soleil est présent en moyenne annuelle près 1800 heures à Caen (une trentaine d’heures de moins 
qu’à Paris). Il est rarement absent du ciel, bien qu’il le partage souvent avec les nuages, grâce à la 
présence quasi-continue du vent. 

Ainsi le secteur dispose d’un taux d’ensoleillement tout à fait compatible avec le développement de 
l’énergie solaire (ou photovoltaïque). 

Potentiel éolien 

La Plaine de Caen est un secteur à fort potentiel éolien, comme l'indique le classement retenu par le 
Schéma Régional Éolien pour le secteur. Pour autant, aucune Zone de Développement Éolien (ZDE), ni 
projet n’est à l’étude sur le territoire communal ou à proximité immédiate. 
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3.3.	 Patrimoine naturel 

Coeur de nature (au sens du SCOT) 

La biodiversité est globalement faible dans cette partie de la plaine où se pratique l’agriculture intensive. 
Aucun espace naturel remarquable n’est recensé, ce qui donne tout son intérêt à la trame verte et bleue 
qu'initie le petit vallon du Dan à l'est du village et la mare en son centre. 
La DREAL y repère des zones humides, aux abords du Dan (là où existent aussi des zones inondables). 
Les études de sol réalisées pour l'aménagement de la zone d'activité réservée au POS de la commune 
(Voir extrait de l'étude en annexes documentaires), dans la partie située à l'écart d'une zone potentielle 
d'inondation (soit à une quarantaine de mètres de la berge) montre que les caractéristiques des sols ne 
laisse pas penser à la présence de zone humide (au sens de l'arrêté du 1er octobre 2009), du fait de leur 
nature (épaisse couche de limons sains sur le plateau calcaire sans traces apparentes d'hydromorphie) 
et de la présence de la nappe à trop grande profondeur (au-delà du seuil correspondant à la 
réglementation : apparition de l'hydromorphie avant 50 cm de profondeur, ce qui n'exclut pas qu'elle 
remonte ponctuellement), bien qu'elle soit comprise  dans une zone violette repérée sur la carte ci-
contre. 

Comme souvent sur la plaine, si la présomption se fonde sur la présence de la nappe à faible profondeur, 
ce critère n'est pas en lui même suffisant pour qu'existe une zone humide.    

Autres éléments pouvant participer à la mise en place d'une trame verte et bleue sur la commune 

-- les quelques haies en lisière d'urbanisation qui font la transition entre les jardins des quartiers 
pavillonnaires et la plaine. Elles constituent de plus d’excellents coupe-vent dans ce vaste espace 
dégagé et assurent une transition harmonieuse avec l’espace agricole.

-- le site de la mare d'Anisy
-- les parcs et boisements, bien que de taille réduit du fait de leur rareté : 

è	en bordure de la rue des Écoles (environ 0,7ha) ;
è	au nord-ouest du terrain de sports de l’école (environ 0,2ha) ;
è	en face de l’Église Saint-Pierre (environ 0,15ha) ;
è	à Villons-les-Anisy (2,3ha et 0,8ha). 

Enjeu : 
è	Préserver le  Dan et ses abords pour leur intérêt écologique et la rareté 

de tels milieux sur le plateau agricole ainsi que les lisières vertes, parcs et 
boisements.
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3.4.	 Risques, nuisances et pollutions

Risques naturels 

Ruissellements 
C'est le principal enjeu à l'échelle de la commune, comme l'ont rappelé les sinistres suite aux orages 
de l'été 2013. Le village étant situé en contre-bas d'un vaste espace de plaine labourée, sans haies, il 
est soumis aux ruissellements qui sont d'autant plus importants quand aucune lisière d'urbanisation 
n'existe, quand l'eau est drainée par des voies décaissées ou entre les murs, ou quand les ouvrages de 
recueil et/ou de stockage sont insuffisants. 
Les constructions qui bordent les rues à l'ouest de la commune : chemin de Colomby,  rues Principale 
et Alfred Harel (place des Libérateurs Canadiens), rue des écoles ou rue de la Chenaie ont peu être 
sinistrées. Ainsi il a pu être reçu jusqu’à 50 cm d’eau en rez-de-chaussée dans la rue Principale et de 
nombreux sous-sols ont été inondés. 
Il y a moins de 10 ans, pour pallier à ces problèmes de ruissellements, la municipalité a renforcé le 
réseau d’eaux pluviales entre le Dan et le Calvaire. Deux bassins de rétention ont été également réalisés : 
-- le premier au croisement de la RD79 et de la rue Principale ;
-- le second à proximité du Dan dans le cadre de l’aménagement du lotissement Hampshire. 

Pour autant, ces ouvrages s'avèrent insuffisants, vu les sinistres de l'été 2013. 

Projet  (compétence communautaire ) : 
è	réalisation d'une étude sur le fonctionnement du bassin versant, afin de 

déterminer les ouvrages à mettre en place tant au niveau de l'urbanisation 
que de l'espace agricole ;
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Remontées de la nappe phréatique
À la suite des événements catastrophiques de l’hiver 2000-2001, la DREAL a établi une carte des risques 
de remontées des nappes phréatiques. 
Sont ainsi concernés par un risque d’inondations des réseaux et sous-sols de 0 à 1m des constructions :
-- de part et d’autre de la rue Principale (RD220) ;
-- Rue Alfred Harel ; 
-- Rues des Écoles (partie Sud) de la Chênaie, et allée du Bois (on recense des sous-sols inondés du 

fait de la présence d’un ruisseau sous- terrain) ;
-- Le long du Dan ; 
-- Chemin de Cambes et sur une partie du lotissement du Clos de l’Hermitage ;
-- au lieu-dit de Villons-les-Anisy.

Risque d’inondation
Le vallon du Dan est inondable. La zone inondable repérée par la DREAL concerne les terrains qui le 
bordent. Les trois constructions situées dans la zone d’activités ne sont pas concernées. 
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Tempête 
Cette partie de la plaine, proche du littoral peut être parcourue de vents violents. Sa mise en valeur 
agricole accentue leurs effets par la quasi absence d'infrastructures coupe-vent. 
Ainsi, en l'absence de haies, lors de tempête de neige, les voies décaissées dans la plaine sont remplies 
de neige par le vent, rendant la circulation très difficile (comme durant l'hiver 2013). 

Risques sismiques
ANISY fait partie des communes recensées comme exposées aux risques sismiques qualifiés de 
« faible » (zone 2), ce qui ne conduit à des mesures constructives spécifiques que certaines catégories 
de constructions (dont celles recevant du public).

Retrait et gonflement d’argiles
Pas d’enjeux vu la nature des limoneuse des sols et leur perméabilité. 

Enjeux : 
è	protection et développement du maillage bocager ou des lisières 

d'urbanisation ;  

Risques et nuisances liés aux infrastructures ou constructions 

Risques et nuisances liés à la circulation routière 

La RD7 et la RD79 sont des sources de nuisances, de pollution et d'insécurité, vu l’importance et la 
vitesse du trafic qu’elles reçoivent  (plus de 20 000 véhicules par jour pour la première, plus de 7000 
pour la seconde). Pour autant, elles ne traversent pas le village ou le hameau de Villons les Anisy et leurs 
constructions en sont éloignées d'au moins 250m. 

CLASSEMENT AU TITRE DE LA PROTECTION CONTRE LE BRUIT : 

L’arrêté préfectoral du 15 décembre 1999 ainsi que celui du 9 janvier 1995 relatif aux nuisances 
sonores, classent les RD7 et RD79 en secteur de catégorie 3 dans la traversée de la commune. Les 
futures constructions situées dans une bande de 100 mètres comptées à partir des bords extérieurs de 
la chaussée, sont soumises à des normes d’isolation phonique. 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE : 

RD220 : La vitesse et l’étroitesse réelle (ou ressentie) du passage entre les constructions à l’alignement 
sont deux éléments qui rendent la rue principale dangereuse, notamment pour la circulation des 
piétons. D’après le porté à connaissance, il est recensé entre 2005 et 2009, un accident corporel entre 
un véhicule légers et un poids lourd.

RD79 : cette voie de liaison utilisée entre la Côte et le nord de l’agglomération caennaise (en particulier 
par le trafic pendulaire) est accidentogène tant du fait de son encaissement sur certaines portions, 
que de son tracé. Elle présente en particulier un carrefour dangereux avec la RD220. On recense 
deux accidents (non-mortel mais avec des blessés) récents, de plus les accidents non corporel y sont 
fréquents, soit environ une fois par mois (information commune).

Enjeux : 
è	Sécurisation du carrefour RD220 / RD79 ; 
è	Sécurisation de la traversée du village ; 
è	Prise en compte du bruit émis par le trafic le long de la RD7  dans les choix 

d’urbanisation ; 

Autres infrastructures : Néant.
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Risques industriels et agricoles

On compte trois ICPE sur le territoire communal :
-- le garage automobile est soumis à déclaration ;  
-- le stockage de gaz est soumis à la déclaration contrôlée ;
-- La coopérative de Creully est soumise à autorisation pour le stockage de céréales (26 600m3), et à 

déclaration pour la présence d’engrais liquide (120 m3) et de gaz liquéfiés.  L'extrait de l'étude de 
danger transmis par la DDTM fait état de périmètres de dangers autour du site. 

Risques de pollution / risques sur la santé 

Pollution par les nitrates 

La commune est comprise dans une «zone vulnérable» au titre de la directive Nitrates, c’est à dire une 
zone dans laquelle les eaux ont une teneur en nitrates approchant ou dépassant le seuil de 50 mg/L et/
ou ont tendance à s’eutrophiser. Aussi, dans ces zones, des programmes d’action s’appliquent à tous 
les agriculteurs. 
Ils reposent sur deux mesures principales :   
-- Le respect de l’équilibre entre les besoins des cultures, les apports en fertilisants azotés et les 

fournitures des sols, afin de limiter la fuite des excédents d’azote vers les eaux souterraines et les 
eaux de surface ;  

-- L’établissement d’un plan de fertilisation et l’enregistrement des apports effectués.

Pollution par les eaux résiduaires urbaines (eaux usées /eaux pluviales) 

Anisy est compris dans une «zone sensible». Ce qui suppose une vigilance particulière quant au 
fonctionnement des dispositifs d’assainissement des eaux pluviales et usées. 

Pollution de l’air :

Dans ce territoire rural, on ne dispose pas de mesures détaillées de la qualité de l'air. Si celle-ci peut 
être altérée par le trafic routier ou les pratiques agricoles, l'importance des vents, n'en fait pas une 
nuisance qui serait ressentie comme majeure par la population.

Pollutions des sols : Aucun site repéré. 
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3.5.	 Paysages 

Paysage rural 

Le territoire communal est compris dans ce paysage ouvert, sans clôture ni haie qui caractérise cette 
partie de la plaine de Caen. C’est un paysage monotone, ouvert sur des horizons lointains, où le moindre 
élément vertical fait événement : clocher, silos, pylônes, alignements d’arbres, etc. 

Il s’anime au printemps, avec les couleurs changeantes des cultures (céréales, colza, lin). Il est ponctué 
par des villages (et leurs lisières plus ou moins arborées qui participent à l’image d’un village verdoyant 
au cœur d’une plaine sans arbres ni haies), et de grandes infrastructures. Les RD7 et RD79 incisent la 
plaine de leur tracé rectiligne. 

Anciennement, des enclos herbagers assuraient la transition entre le village et la plaine. Aujourd’hui, 
des prairies subsistent à l’ouest du lotissement de Clos de l’Hermitage, au nord de la rue des Écoles, au 
nord-ouest de l’église et à l’ouest du village.

Paysages urbains 

Depuis ses rues, le village ancien présente un paysage très minéral, du fait de la construction à 
l’alignement et des nombreux hauts murs de pierre qui enserrent les propriétés. Pour autant, l’intérieur 
des propriétés comprend de nombreux jardins et parcs dont les arbres émergent au dessus des murs. 

Patrimoine paysager : couverture arborée

•	 Les rares haies bocagères qui subsistent autour du village : La plupart sont les vestiges des enclos 
qui prolongeaient les corps de ferme. 

•	 Les haies plantées en lisière d'urbanisation,  

•	 Les parcs et jardins : Ils jouent dans ce contexte un rôle paysager important. Ce sont les différents 
parcs qui reçoivent de grands arbres (voir liste plus haut) ; 

•	 les alignements d'arbres rue Principale, rue du Hampshire, dans le chemin de Cambes en Plaine et 
sur la place du Calvaire. 

Boisements Alignement d’arbres

Haie bocagère
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Entrée nord-ouest 

Plaine agricole

Entrée du village

Vue sur la coopérative de Creully depuis la RD79
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�� Extrait de la carte de Cassini - XVIIIè siècle

�� Extrait de la carte d'état major - Début XIXè siècle
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4.	  AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE  

4.1.	 Structure de l’urbanisation 
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Constructions inférieures aux années 50

Constructions des années 50 à 2000

Constructions à partir des années 2000
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Constructions inférieures aux années 50

Constructions des années 50 à 2000

Constructions à partir des années 2000

Évolution de l’urbanisation :

ANISY est un village rural, qui s’est développé avec la périurbanisation autour de Caen. Il comprend des 
constructions anciennes qui n’ont pas été détruites par les bombardements de la Libération notamment 
en bordure de la RD220 et des rues de l’Église et Alfred Harel. 

On y distingue le manoir d’Anisy (derrière la mare) qui date du XVème siècle, des maisons de village en 
alignement et d’anciens corps de ferme. 
Les lotissements du «Bois» (31 maisons) et  du « Clos Saint Pierre » (30 maisons) sont venus étendre le 
village au nord en renforçant sa structure viaire triangulaire. Depuis 2000, le lotissement Rue Hampshire 
(65 maisons) est venu l’étendre au Sud-Est. Cette nouvelle urbanisation a redéfini les entrées Est et Sud 
du village. Le lotissement du Clos de l’Hermitage (18 parcelles) est en fin de construction. 
Une parcelle située au cœur du triangle formé par le lotissement du Bois et les constructions de la rue 
Alfred Harel, a été lotie et 9 maisons individuelles construites . 

La commune compte de plus un hameau et un écart : 
-- Villons-les-Anisy en bordure de la limite communale Sud-Ouest (en extension du village de Villons-

les-Buissons); il compte 16 logements, dont un lotissement récent (de 11 constructions allée 
Fresnais de Coutard).

-- Sous les Bissonnets, en bordure du chemin rural dit Sente de Biéville qui compte un site 
d’exploitation agricole avec un logement de fonction.
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4.2.	 Âge et typologie du bâti

Mode d’occupation et densité d’urbanisation 
Le village ancien est relativement peu dense, bien que l’espace des rues le laissent percevoir comme 
dense du fait de leur étroitesse. Les cours, jardins et parcs y occupent de larges espaces. 
C’est l’urbanisation bourgeoise, à partir de la fin XVIIIème siècle qui introduira la première rupture dans le 
mode d’implantation rural traditionnel des constructions sur les parcelles (à l’alignement, en cour et en 
limite de propriété), avec la construction de «pavillons» en recul des limites séparatives de propriétés, 
mis en scène par une allée et un parc. Cette typologie deviendra dominante, jusqu’à aujourd’hui, 
quelque soit la taille des parcelles (le parc se réduisant à un jardin). 
Le village compte ainsi essentiellement des maisons individuelles ou des corps de ferme. Sa densité 
« brute » moyenne est d’environ 7 logements/ha. 
La densité des lotissements va de 6 à 10 logements par hectare, lorsque les maisons sont indépendantes. 
La taille des parcelles y varie entre 750 et 1800 m2, elle a longtemps était le seul critère pris en compte 
par les acheteurs pour la qualité du cadre de vie. 
Elle est de l’ordre de 25 logements à l’hectare lorsque les logements sont mitoyens, les parcelles ont 
alors une superficie d’environ 430 m2 (lotissement du Clos de l’Hermitage). 

Forme et aspect des constructions 
Les maisons anciennes présentent des volumes simples et imposants et sont construites de pierres de 
Caen et couvertes de tuiles plates ou d’ardoises. Leurs toitures comptent deux pans symétriques d’une 
pente d’environ 45° ; elles sont éclairées par des lucarnes. Les encadrements des ouvertures sont en 
pierre de Caen taillée et les huisseries et menuiseries sont le plus souvent blanches. 
Les pavillons unifamiliaux construits ces dernières décennies, en extension du village, ont les 
caractéristiques architecturales «à la mode» lors de leur époque de construction. Ils rompent avec 
l’architecture traditionnelle, tant par leur aspect que par leur mode d’implantation sur les parcelles. 
-- La maison est implantée en milieu de parcelle et en recul par rapport à la voie ; 
-- Le garage fait face à la rue ; 
-- Les matériaux de constructions ne sont plus locaux ; 
-- La végétation peut être exotique ; 

Ainsi, les pavillons des années 60 présentent des volumes cubiques, aux enduits clairs (quasiment blanc) 
et un sous-sol rehaussé. Leur toiture est à 4 pans et recouverte de tuiles mécaniques.
Ceux des années 70/80 se reconnaissent à la forte pente de leur toiture qui accueille des combles 
aménagés et à leur garage en demi-sous-sol. Ils ne comptent plus d’étage droit. 
Les plus récents se caractérisent par des volumes plus sobres, par des toitures à deux pans symétriques 
recouverts de tuiles plates ou d’ardoises ; les façades sont enduites de « tons pierre » plus ou moins 
ocrés. 

Les aménagements routiers et paysagers récents réalisés par les aménageurs des derniers lotissements 
(rues « Hampshire », rue des Pommiers, Clos de l’hermitage et allée Fresnais de Coutard) ont contribué 
à la mise en place d’un cadre paysager verdoyant :
-- La préservation de haies existantes ou la création de plantations en lisière sud, sud-ouest du village 

et nord du lieu-dit de Villons-les-Anisy permettent l’intégration des lotissements dans ce paysage 
de plaine ;

-- Les alignements d’arbres et espaces verts au sein des lotissements poursuivent la végétalisation 
du village.

Enjeu environnemental et paysager
è	Assurer la bonne insertion des constructions à venir dans le paysage du 

village tout en réduisant la consommation de l'espace agricole par l'habitat. 
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4.3.	 Patrimoine culturel

Vestiges archéologiques 

Cette partie de la Plaine de Caen est très riche en vestiges archéologiques. Trois sites sont à ce jour 
recensés sur la commune, dont deux à proximité du village :
•	 les sites 1 et 2 sont des enclos protohistoriques ;
•	 le site 3 est celui d’une église médiévale.

Monuments Historiques 
•	 L’église Saint Pierre est inscrite à l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques depuis 

le 24 janvier 1927. Son périmètre a été modifié dans le cadre de la dernière modification du POS. 
•	 Le périmètre de protection du château de Vauville à Mathieu fait une (petite) emprise sur le 

territoire communal.

Constructions remarquables 

On distinguera en plus du patrimoine faisant l’objet d’une protection, les constructions suivantes, 
remarquables par leur architecture, à l’échelle de la commune : 
•	 Le Manoir d’Anisy du XVème siècle, place du Calvaire ;
•	 La propriété du XVIIème siècle, située à l’angle de la rue de l’Église et du chemin de Colomby ;
•	 La propriété du XVIIIème siècle, située au n°24 de la rue Principale ;
•	 La propriété du XVIIIème siècle, située au croisement de la rue Principale et de la rue de la Perelle ;
•	 La grande propriété rurale de Villons-les-Anisy ;
•	 Les murs de propriétés en pierre de Caen qui bordent les rues du village et du hameau de Villons-

les-Anisy.
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4.4.	 Desserte routière 

Mode de déplacement des ménages 

Dans ce territoire périurbain où la desserte par les transports en commun reste limitée, le taux de 
motorisation des ménages est très élevé. La voiture individuelle est le moyen de transport quasi 
exclusif. 
En 2010, moins d'une dizaine de ménages ne compte pas de voitures (2%) et les deux tiers d'entre 
eux en comptent deux ou plus. 

Réseau routier principal 
La commune d’ANISY est située à une dizaine de minutes du centre ville de la capitale régionale. 
Son territoire est divisé par deux axes routiers importants pour la desserte entre Caen et la mer : la RD7 
(en deux fois deux voies entre la Bijude et le carrefour du nouveau Monde) et la RD79 qui dessert les 
villages de l’aire urbaine nord et reçoit un important trafic pendulaire.
Elle est traversée d’est en ouest par le RD220 qui permet de rejoindre l’échangeur sur la RD7. 

La RD7, une limite territoriale à l’Est

Cet axe recevait environ 21 600 véhicules par jour dont 2,8% de poids lourds en 2008.  
Il traverse le territoire communal à l’est dans un paysage ouvert suivant un tracé très rectiligne. 
L’échangeur, situé en partie sur le territoire communal, dessert  Mathieu à l’est et Anisy à l’ouest. 
On notera qu’il est doublé par une piste cyclable qui relie Caen au littoral. 
Remarque : la RD7 n’est pas classée voie à grande circulation 

La RD79, une coupure territoriale entre le village et le lieu–dit de Villons les Anisy

Cette infrastructure qui relie la RD404 (route de Courseulles) à la ville de Caen recevait près de           	
 7 000 véhicules par jour dont 2,7% PL en 2010. Elle est potentiellement dangereuse dans les 
portions où elle est encaissée. On y dénombre régulièrement des accidents. 

La RD220 – La rue Principale

Elle recevait environ 1 500 véhicules par jour dont 4,6% PL en 2010. Son tracé, sinueux et étroit par 
endroit, et les constructions à l’alignement la rendent potentiellement dangereuse, en particulier 
pour les piétons et les cyclistes.

Elle est soumise à un plan d’alignement approuvé le 21 août 1902, dont les élus souhaitent l'abandon. 

Réseau routier secondaire 

Le territoire comprend deux autres routes départementales à plus faible trafic : 
•	 La RD220a recevait environ 300 véhicules par jour dont 2,3% de poids lourds en 2006. Elle relie le 

village d’Anisy à celui de Cambes-en-Plaine. 
•	 La RD141 recevait 1 200 véhicules par jour dont 5% de poids lourds en 2007. Elle relie le village 

d’Anguerny à la RD7 en traversant Anisy à l’Est.
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RÉSEAU TERTIAIRE : Desserte de lotissements et allées privées

commune d’ANISY
P.O.S. Révision n°1  -Élaboration du P.L.U.
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Liaison pédestre

vers ANGUERNY

vers DOUVRES LA DÉLIVRANDE

vers CAMBES EN PLAINE

vers CAEN

commune de ANISY
P.O.S. Révision n°2  - Élaboration du P.L.U.
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carte - LIAISONS DOUCES

Réseau Bus Vert Transport en commun

Liaisons douces 

RÉSEAU CYCLABLE  
à l'échelle de la CDC : 

    VOIE EXISTANTE

    VÉLO ROUTE

                   LIAISON À L'ÉTUDE à l'échelle de la CDC
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RÉSEAU TERTIAIRE : Desserte de lotissements et allées privées

commune d’ANISY
P.O.S. Révision n°1  -Élaboration du P.L.U.
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4.5.	 Déplacements sans voiture 

Transports en commun 
Le village est desservi par la ligne n°4  des Bus Verts du Calvados : Caen / Bény S/Mer / Cresserons. 
Ne faisant pas partie de la Communauté d’Agglomération Caen-la-Mer*, il n’est pas desservi par les bus 
de ville, bien qu’une ligne traverse le village entre Villons-les-Buissons et Mathieu et que deux lignes 
sont accessibles à proximité de la commune :
•	 La ligne n°10 du réseau Twisto, qui dessert Cambes en Plaine et permet de rejoindre la station 

Maréchal Juin ou Campus 2 du TVR à Caen en moins de 15 minutes ; l’arrêt le plus proche est à un 
peu plus d’un kilomètre du village ; 

•	 La ligne n°24, qui permet de rejoindre Caen (Calvaire Saint Pierre) et ses correspondances avec le 
TVR en un peu plus de 25 minutes ; l’arrêt le plus proche dans le village de Villons-les-Buissons est 
situé à un peu plus de 50m du lieu-dit de Villons-les-Anisy.

La gare SNCF la plus proche est à Caen.

* la commune a adhéré en 2014 à VIACITES qui a été dissout en 2015 pour devenir un service de Caen-la-Mer. 
le PDU ne lui est donc pas opposable. 

Pistes cyclables et voies vertes 
Les chemins ruraux permettent la promenade. L’un à l’ouest du village, d’autres autour du nouveau 
lotissement de Villons-les-Anisy permettent des boucles. On a précédemment souligné que les 
déplacements à pied ne sont ni aisés ni sécurisants dans le village, vu l’étroitesse des rues et l'importance 
de la circulation sur la RD220. 
La commune ne compte à ce jour aucune piste cyclable. Néanmoins la proximité de celle qui longe la 
RD7 permet à ses habitants de rejoindre le bord de mer par Douvres-la-Délivrande et Luc-sur-Mer ou le 
réseau de pistes ou de voies partagées de Caen-la-Mer. 
La Communauté de Communes Cœur de Nacre, qui compte 40 km de voies douces à travers son territoire, 
mène une politique en faveur des déplacements sans voiture afin de faciliter les échanges entre les 
villages et des villages vers les équipements publics et services de proximité. Sa charte d’aménagement 
intercommunale prévoit l’aménagement d’une piste cyclable entre Anguerny et Anisy par le chemin 
rural qui les relie et souligne la nécessité d’améliorer la desserte par les transports en communs des 
villages vers Douvres-la-Délivrande (et ses équipements structurants comme le centre aquatique). 

Enjeux :
è	Préserver le réseau de chemins ruraux existant.
è	Faciliter les déplacements sans voiture vers les stations du réseau Twisto, 

vers Douvres la Délivrande, au sein du village et entre le village et Villons-
les-Anisy ; 

Objectifs communaux :
è	Aménagement d’une liaison entre le village et Villons-les-Anisy ;
è	En cohérence avec les projets de la commune de Mathieu, réhabiliter le 

chemin rural en bordure du Dan. 
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4.6.	 Autres infrastructures 

Équipement numérique
La commune est à ce jour mal desservie par le haut débit. 
Le Conseil Général du Calvados, dans le cadre du projet «Fibre Calvados» a engagé la couverture en très 
haut débit du département (hors Caen-la-Mer et Coeur Cote Fleurie). Le déploiement s’organisera en 
trois grandes phases dont la première se terminera fin 2015 et rendra raccordable 76% des ménages 
au réseau fibre. 

Anisy est comprise dans la dernière phase de raccordement dont l'échéance est à plus de 10 ans. 

Enjeux - mise en oeuvre réglementaire 
è	Mise en œuvre de fourreaux lors de l’aménagement ; 
è	Développement des branchements ; 

Réseaux techniques

EAU POTABLE 

è	Voir notice détaillée en annexes documentaires
L’alimentation en eau potable d’ANISY est assurée par le syndicat intercommunal d’adduction en eau 
potable de La source de Thaon. L’affermage est confié à «  SAUR ». Il regroupe actuellement les 13 
communes au nord et au nord-ouest de Caen et dessert près de 9500 habitants, dont ceux d'Anisy avec 
281 branchements. Au 1er janvier 2014, l'alimentation en eau potable sera assurée par RES'eau, qui 
regroupe un ensemble d'anciennes structures de production et a mission d'assurer les besoins en eau 
de ses adhérents.

Ressources 

Le syndicat disposait d’une seule ressource propre, le forage d’Anguerny. Ses eaux sont de bonne qualité, 
leur teneur en nitrate est inférieure à 25mg/l, et elles ne contiennent quasiment pas de pesticides, ce 
qui mérite d'être souligné pour un forage de plaine. La qualité de l’eau fait l’objet de contrôles réguliers. 
Tous ont été conformes en 2011. La démarche de protection du forage est en cours de finalisation. 
Sa capacité de production est de 300m3/jour. Elle est limitée à sa capacité actuelle. Il a produit 508 000 
m3 en 2012. Il sera transféré à Res'eau au 1er janvier 2014.
Depuis la suppression de son forage sur la Mue suite à la création de forages pour la ville de Caen, 
le syndicat disposait avec celle-ci d'une convention de Mars 1972 qui prévoit que lui soit rétrocédée 
prioritairement l'eau dont il a besoin, jusqu'à concurrence de 1800 m3/jour (657 000 m3/an), sans 
limitation de temps et gratuitement. En 2011, cette convention a donné lieu à une rétrocession de 510 
237 m3. 

Distribution 

Le syndicat comptait 4157 abonnés en 2012 dont 281 sur Anisy (ce qui représente 6,7% de ses abonnés). 
Il a distribué près de 508 000 m3 en 2012 et exporté vers Biéville Beuville et Saint Aubin d'Arquenay, 47 
200m3. Environ  27 400 m3 ont été consommés sur Anisy, soit 5% de la distribution totale du syndicat. 
La consommation moyenne par abonnement domestique était de 102m3 en 2012 (pour 111m3 en 
2007), mais seulement de 97m2 sur ANISY. 

Le syndicat comptait encore 240 branchements dont une moitié devait être supprimé fin 2013. Il en 
reste 20 sur la commune.

Le rendement du réseau est bon et en amélioration : il atteignait 83% en 2012 (pour 80% en 2007).
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Défense incendie : 

La défense incendie est assurée sur la commune par le réseau d’eau potable, sauf au chemin rural dit 
Sente de Biéville. 

Aménagement du réseau :
è	Le syndicat n’envisage pas à court terme de renforcement de réseau sur la 

commune.

Enjeu : 
è	Mise en place de la défense incendie au chemin rural dit Sente de Biéville.

Assainissement des eaux usées 

La gestion de l’assainissement des eaux usées est assurée par le Syndicat Intercommunal d’Assainissement 
de La Vallée du Dan qui est regroupe les communes d’Anguerny, d’Anisy, et de Colomby sur Thaon. 
Le syndicat compte 715 abonnements (tous domestiques) en 2012.
Il est client de la communauté d’agglomération Caen-la-Mer : les eaux sont traitées à la station 
d’épuration du Nouveau Monde qui a été dimensionnée pour traiter les effluents de 240 000 habitants 
et 1700 ha d’activités (92000 EH), soit un total de 332000 EH.
Un zonage d’assainissement a été réalisé par le syndicat en 1996. Ainsi qu’une étude sur le zonage 
des techniques d’assainissement en 2008. Seul un logement au chemin rural dit de la Sente de Biéville 
restera en assainissement autonome. 
Les opérations de contrôle des systèmes d’assainissement sont à la charge du Syndicat d’Assainissement 
de la Vallée du Dan.

Assainissement des eaux pluviales 

La commune dispose d’un réseau structuré d’eaux pluviales sur les parties récentes du village. Il est plus 
sommaire dans les rues anciennes : rue Principale et rue Harel. Dans le cadre de l’aménagement de la 
zone d’activités un nouveau bassin de rétention des eaux pluviales à ciel ouvert a été réalisé en réponse 
à de précédents sinistres. 
Cet équipement s'est révélé insuffisant lors du très violent orage de l'été 2013. Les eaux, drainées par 
les rues ont inondées des constructions.  

Enjeu : 
è	Création d'ouvrages complémentaires et redimentionnement de certains 

réseaux ;
è	actualisation du zonage d'assainissement en fonction du projet de PLU 

Gestion et traitement des ordures ménagères 

La collecte des ordures ménagères est assurée par Cœur de Nacre. 

La commune est divisée en deux zones de collecte en porte-à-porte dans lesquelles la collecte est 
assurée une fois par semaine pour les déchets ménagers, pour le tri sélectif et les déchets verts (en 
saison) et deux fois par an pour les encombrants. 

La communauté de communes dispose de deux déchèteries : l’une à Saint-Aubin-sur-Mer l’autre à Luc-
sur-Mer. Elle fait la promotion du compostage afin de réduire les déchets à la source.
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4.7.	 Planification  

Bilan du P.O.S.

La commune d’ANISY dispose d’un P.O.S. depuis trente ans. Il a été révisé une fois avant l’entrée en 
application de la Loi SRU et modifié une fois pendant les études du PLU, pour favoriser une urbanisation 
plus dense et créer des emplacements réservés. 

Ses objectifs lors de la dernière révision étaient les suivants : 
-- Porter la population à 800 habitants ;
-- Aménager une zone d’activités en bordure de l’échangeur sur la RD7 ; 
-- Étendre le village au sud et Villons les Anisy au nord ;
-- Protéger le patrimoine naturel et paysager : Mare du village, classement en EBC des boisements 

et classement des haies vives.

Il sera modifié en 2006 pour ouvrir à l’urbanisation la zone NA du village, ce qui a permis la réalisation 
du lotissement « Le Clos de l’Hermitage ».

Bilan des emplacements réservés 

N°   DÉSIGNATION EMPRISE RÉALISATION 
1    Extension du cimetière 1500 m2 A supprimer 
2    Aire de retournement 320 m2 Réalisé 
3    Elargissement de la voirie 50 m2 Réalisé 

L’extension du cimetière retenue lors de la précédente révision sera revue : le relevage des tombes 
et la modification des pratiques funéraires ne la rendent plus nécessaire. Un jardin du souvenir sera 
aménagé dans l’enceinte actuelle. Néanmoins son accessibilité doit être améliorée. 

Autres outils d’aménagement

Droit de Préemption Urbain (DPU) : il est institué  sur les zones U et NA du POS. Il sera actualisé à l’issue 
de la procédure d’élaboration du PLU.

Bilan de l‘urbanisation récente et de la consommation de l'espace (voir carte détaillée ci-après)

Urbanisation pour de l'habitat 

L’urbanisation s’est faite à un rythme moyen de 4 résidences principales supplémentaires par an. 
La croissance de la population n’a pas été aussi forte que celle prévue par le POS (il manque près de 
150 habitants), bien que le potentiel constructible ait été quasiment utilisé à ce jour (dont 21ha en 
zone d'urbanisation future). Cela résulte d’une part de la faible densité d’urbanisation (7 logements 
par hectare en moyenne pour 16 ha réservés à l'habitat), d’autre part du vieillissement général de la 
population et de la cherté du foncier local qui ne favorise pas les jeunes familles. 
Les zones d’urbanisation futures à vocation d'habitat, prévues dans le POS, ont été urbanisées. Il ne 
reste qu'une partie de zone UC dont l'étude d'aménagement est en cours (lors de la finalisation du PLU) 
suite à la modification N°3 du POS.
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�� Zonage au titre de la Révision n°1 du POS - MODIFICATION N°3
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�� Zonage sur le Bourg
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�� Potentiel urbanisable

Néanmoins, dans les zones UC et 1NA de grandes parcelles sont potentiellement divisibles : ainsi le 
potentiel théorique de densification est d'un peu moins de deux hectares (zones hachurées en orange 
sur la carte). Il sera difficilement mobilisable pour près de la moitié car il se compose de parties de 
parcelles difficiles à détacher (et desservir) ou faisant partie intégrante de la qualité de la propriété, ou 
parce que l'urbanisation est récente et qu'en conséquence la probabilité de mutation ou division avant 
une quinzaine d'années est relativement faible (dans le contexte actuel). 
De plus, dans quelques propriétés (rues de l’Église et Abbé la Butte), les parcs et jardins sont classés en 
Espaces Boisés classés pour leur intérêt paysager.

Urbanisation pour des équipements ou des activités économiques

La zone 1NAe à vocation économique à l’entrée Est du village dispose d’un potentiel constructible 
(théorique) d’environ 1,5ha ; vu les enjeux environnementaux, il n'est, dans les faits, que d'un peu 
moins d'un hectare ; Son urbanisation est en cours. 

Enjeux : 
Toute nouvelle croissance résidentielle ou économique s’envisage dorénavant 
en cohérence avec les Orientations du SCOT de CAEN MÉTROPOLE ; 
Les modes d’urbanisation devront être revus en cohérence avec les objectifs du 
développement durable, en particulier en ce qui concerne la consommation de 
l’espace agricole. 
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5.	 SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC

5.1.	 Conclusions du diagnostic socio-économique 

Une commune périurbaine de l’aire urbaine caennaise

ANISY est une petite commune de l’aire urbaine caennaise, attractive du fait de sa situation entre Caen 
et la Mer. 
Son village est situé à un peu plus de dix kilomètres du centre de Caen et moins de sept kilomètres 
de celui de Douvres-la-Délivrande, pôle urbain de la Communauté de Communes Cœur de Nacre, à 
laquelle elle appartient. 
La commune est bordée à l’est par la RD7 (principal axe de liaison entre Caen à la Côte de Nacre) et elle 
est traversée par la RD79 qui reçoit un important trafic pendulaire entre Caen et les villages de la plaine 
nord. 

Une croissance démographique un peu moins forte cette dernière décennie
Ø	Environ 670 habitants en 2012, pour 630 en 1999. 
Ø	Environ 270 logements en 2012, pour 220 en 1999. 

La population communale est composée de familles, ce dont témoigne la taille moyenne des ménages 
qui reste proche de 2,5 personnes par résidence principale en 2013. 
Le parc de logements est uniforme : 
-- les résidences principales sont des maisons individuelles (grande) ou des fermes ; 
-- on ne compte plus d’appartements depuis 2009 ; 

Il ne comprend pas de logement locatif social et le parc locatif privé est de petite taille : moins de 10% 
du parc de résidence principale. 
Cette dernière décennie, il a été créé sur la commune, quatre logements par an en moyenne. Vu la 
typologie du parc communal et celles des ménages qu’il reçoit, du fait de l’importance du prix du 
foncier, à chaque logement créé n’a correspondu (en solde), qu’un habitant supplémentaire. 

Un village qui dépend des équipements  
et services présents sur les bourgs voisins

Le village ne compte aucun commerce ni service. Il est situé à moins de dix minutes  des commerces de 
proximité de Mathieu, Cambes en Plaine et Epron et des centres commerciaux de Caen. 
La commune reçoit un des trois sites du groupe primaire en RPI qu’elle gère avec Anguerny et Basly. 
Pour autant sa population le fréquente assez peu (moins de 20% des enfants en âge scolaire). 
Le village est bien équipé vu sa taille. Ses habitants disposent de plus des équipements présents sur 
Douvres la Délivrande, et peuvent profiter de la proximité de ceux présents sur Mathieu. 

Enjeu :
è		Une très forte demande de logements ; un seul type de logement ; 

Objectif communal :
è	Maîtriser l’évolution résidentielle afin de conserver au village son caractère, 

tout en préservant son niveau d’équipement 

Projets communaux :
è	Améliorer l’accessibilité du cimetière et mettre le site de l’église en valeur
è		Aménager une zone de promenade en bordure du Dan ;
è	Prévoir l’extension du site scolaire ;
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Une économie basée principalement  
sur l’activité agricole

L’économie locale repose principalement sur l’agriculture. 
A la sortie du village, la zone d’activité qui n’est à ce jour occupée que par une seule entreprise doit être 
prochainement finie d'aménagée (par son propriétaire) . 

Objectif communal :
è		Étudier l’implantation d’un commerce de proximité.

5.2.	 Profil environnemental

ANISY est une petite commune de 419ha, située au sein de la riche plaine agricole de Caen, dont environ 
12% du territoire est urbanisé. Son village est centré sur la source du Dan. Elle compte un hameau qui 
prolonge le village de Villons-les-Buissons, en limite communale et trois ensembles bâtis à l’écart des 
villages, dont la coopérative agricole.  
Son village s’inscrit dans un paysage de plaine, où les transitions paysagères ont été réduites lors de 
l’aménagement de lotissements : disparition des prairies, des haies ou murs qui les bordaient et les 
protégeaient des vents et des ruissellements.

Des terres agricoles de très bonne qualité agronomique 

La plaine est dédiée à la culture intensive (large parcellaire / absence de haie et de boisement / faible 
biodiversité). On dénombre quatre sites d’exploitation pérennes sur la commune. 
Le territoire ne compte ni AMAP et ni producteur d’agriculture biologique, mais accueille une important 
coopérative agricole. 

Enjeux :
è	Réduire la consommation de l’espace agricole lors de l’urbanisation ; 
è	Proscrire le mitage de l’espace agricole.

Énergies renouvelables : un potentiel pour l’énergie solaire et éolienne

Une biodiversité réduite 
La biodiversité est faible dans la plaine, du fait du mode de valorisation agricole qui prévaut. Par contre, 
du fait d’une urbanisation peu dense où les jardins et parcs tiennent une place importante, elle peut 
être relativement intéressante au sein et en lisière du village ou en bordure du vallon du Dan ;   

Enjeux pour un développement durable :
è		Préserver et développer la biodiversité au sein du village ;
è		Protéger les zones humides du vallon du Dan ; 

Risques naturels 

Risques sismiques : La commune est comprise dans un secteur dit «à risque sismique faible» au sens de 
l’arrêté du 23 octobre 2010. 

Risque d’inondation : La zone inondable repérée par la DREAL borde le Dan et se poursuit sur la 
commune de Mathieu ; aucune construction n’est concernée sur la commune. 

Zones de débordements de nappe : elles existent dans les parties basses de la vallée sèche sur laquelle 
s’est implanté le village et concernent en particulier les constructions anciennes qui bordent la RD220. 

Risques de ruissellement : C’est le risque le plus important pour les habitants de la commune, vu la 
situation du village par rapport à la plaine de labour sans haie. L’importance des sinistres à la suite 
de l’orage survenu durant l’été 2013 a conduit la commune à programmer de premières mesures 
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préventives tout en sollicitant la communauté de commune (qui a la compétence) pour réaliser une 
étude permettant de préciser la nature des aménagements et ouvrages à mettre en oeuvre.  

Enjeu :
è	Création d’ouvrages et aménagements pour protéger les zones urbanisées ; 

ICPE : On notera que la coopérative de Creully, située à un peu plus de 300 m des premières constructions 
du village, est une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement soumise à autorisation. 

Pollution et nuisances 
Les infrastructures routières qui entourent le village sont la principale source de nuisances et de 
pollution. Ainsi, les RD7 et RD79 sont classées au titre de la protection contre le bruit en infrastructure 
de niveau 3.  

Enjeu :
è		Prendre en compte les pollutions et nuisances liées aux grandes 

infrastructures routières dans les choix d’urbanisation. 

5.3.	 Urbanisation

Patrimoine architectural et paysager 

Cette partie de la Plaine de Caen est très riche en vestiges archéologiques. On recense trois sites dont 
deux à proximité du village. 
Le village comprend des ensembles architecturaux caractéristiques de la richesse agricole de la plaine, 
mis en valeur par des boisements, des parcs et alignements d’arbres. Il comprend ainsi un site d’intérêt 
paysager : la vallée du Dan à l’est du village. 

Enjeux :
è		Protection des propriétés remarquables ; 
è		Une harmonie paysagère à renforcer ; 

Un village périurbain peu dense 

Le village s’est développé au croisement des RD220 - 220a et des rues des Écoles et A.Harel. Il est 
encadré par deux axes routiers structurant de première et seconde catégories (les RD7 et RD79). Avec 
la juxtaposition de quartiers pavillonnaires, son paysage a perdu de son unité et s’est banalisé. 
Les derniers lotissements sont venus l’étendre vers le sud et le sud-est. Il présente une urbanisation 
regroupée mais peu dense. 

Enjeux :
è		Reconsidérer les modes d’urbanisation pour limiter la consommation de 

l’espace et augmenter la diversité des parcs de logements. 
è	Aménager les espaces publics 

Desserte

Le carrefour entre la RD220 et la RD79 est accidentogène. On dénombre des accidents de la route dans 
les portions où la voie est encaissée.
Si la commune bénéficie d’une desserte par les bus scolaires (Bus Verts du Conseil Général) vers Caen, ce 
réseau ne relie pas tous les villages de la Communauté de Communes entre eux. On notera cependant  
la proximité du réseau Twisto de Caen-la-Mer sur Villons les Buissons.



52

PLAN LOCAL D’URBANISME D'ANISY (14)

Quant au réseau cyclable, il est aujourd’hui inexistant sur la commune, mais la Communauté de 
Communes de Cœur de Nacre étudie sa mise en place. Elle a dès à présent projeté un réseau cyclo-
pédestre, (essentiellement à partir des chemins ruraux) afin de relier les villages entre eux. 

Enjeux :
è		Sécuriser les déplacements de proximité ; 
è	Préserver le réseau de chemins ruraux ;

Projets communaux :
è	Mise en place d’une voies cyclable entre le village et Villons Les Anisy ;
è	Mise en place de voies vertes avec les villages environnants. 
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6.	 PRÉSENTATION ET JUSTIFICATION  
DES GRANDES ORIENTATIONS DU PLU  

6.1.	 Explication des choix retenus pour établir le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (P.A.D.D.) 

Choix de la politique d’habitat et d’équipement de la commune  

Anisy s’est développé ces dernières décennies avec la périurbanisation autour de la capitale régionale, 
grâce à une situation à proximité de grands axes routiers. Cette très forte croissance de l'habitat a 
permis l’aménagement du village et le maintien d’équipements collectifs de proximité tels que l’école. 

Les orientations portées par le PADD permettront la poursuite de l’accueil de ménages sur la commune, 
bien qu’à un rythme moins élevé que ces dernières décennies, en cohérence avec le cadre dorénavant 
fixé au développement des communes rurales de l’aire urbaine caennaise, par le SCoT DE CAEN 
MÉTROPOLE. 

L’objectif de croissance de la population retenu pour les deux décennies à venir sera proche (dans 
le meilleur des cas) de 1% en moyenne annuelle (ce qui est supérieur à la croissance de la dernière 
décennie qui, bien que forte en logements a été faible en population du fait du parc construit, et moitié 
moins forte que celle des années 80 ou 90).  Cette projection est un ordre de grandeur, qui restera 
fonction de la conjoncture socio-économique qui influera sur la vitesse d’urbanisation (et donc le ratio 
logements créés / population totale) et la taille des ménages accueillis.

L’objectif de croissance des parcs de logements vise ainsi au renouvellement de la population (en 
réponse aux besoins locaux) et à pallier au vieillissement des ménages dans le parc pavillonnaire 
aménagé ces dernières années, ce qui permettra de maintenir un bon niveau de services sur le village 
et de poursuivre son aménagement. 

Il sera mis en oeuvre sur de nouvelles bases : 
•	 une utilisation nettement plus économe des sols grâce à la mise en place d’une densité minimale 

d’urbanisation pour les extensions résidentielles à venir, et grâce à la révision de la réglementation 
pour favoriser l’évolution des constructions dans les quartiers existants (voir chapitre 7). 

•	 une plus grande mixité des parcs de logements (qui conduira corollairement à la réduction de la 
consommation de l’espace), de façon à redonner au parc de logements communal, une diversité 
qu’il a perdu sous l’effet de la demande immobilière de ces dernières décennies. Les nouveaux 
parcs de logements seront ainsi diversifiés (comme le prévoient les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation), tant en forme (appartements / maisons groupées ou maisons individuelles) 
qu’en occupation (location ou accession à la propriété).         

Cette croissance sera progressive : le PADD projette l’urbanisation à une échéance de deux décennies, 
et le règlement met en place une première phase d’urbanisation (avant qu'une révision simplifiée 
n'en organise une seconde, après évaluation de la première, comme le permet dorénavant le Code de 
l'Urbanisme. 

Ce phasage entre le PADD et le règlement permet d’ajuster,  le développement des parcs de logements 
au rythme d’urbanisation retenu par le SCOT, pour les communes de l’espace rural. 

De plus, pour un développement durable il permettra, si nécessaire lors de la révision, d'ajuster les 
orientations d’aménagement et le règlement, pour atteindre les objectifs du PADD, après qu'une 
évaluation de la première phase d'urbanisation aura été réalisée. En effet,  vu les mutations en cours, 
il est difficile de préjuger de la nature exacte des logements qui seront nécessaires dans une décennie.
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Parallèlement à cette croissance de la population sur le village, le projet organise : 
•	 l’évolution des espaces et équipements publics au service de la population : aménagement et mise 

en valeur autour de l’église, extension du site public qui reçoit l’école, aménagement pour les loisirs 
(par un réseau de chemin) ...

•	 le développement des services locaux avec la fin de l’urbanisation de la petite zone d’activités à 
l’entrée est du village (environ six implantations). 

Choix au service d’un aménagement durable du territoire 

Trame verte /trame bleue communale et biodiversité 

Les milieux naturels qui bordent le Dan sont pris en compte dans une zone naturelle qui initie sur la 
commune la trame verte et bleue du Dan. 

Au-delà, le projet favorise par des orientations en terme d'espace vert et de lisière d'urbanisation, le 
développement de la biodiversité dans cette partie de la plaine où elle est réduite dans l'espace agricole 
du fait de son mode de valorisation.

Protection de l'espace agricole 

Le projet fait le choix de possibles développements de l'urbanisation uniquement sur le village et de 
façon concentrique, afin de limiter les impacts sur l'espace agricole. 

Il prévoit des orientations pour éviter  tout "filage "de l'urbanisation le long des voies (inscription de 
coupures d'urbanisation) ou mitage de la plaine (choix d'urbanisation et dispositions réglementaires 
dans la zone A). 

Amélioration des conditions de circulation dans le village  / Développement des déplacements sans 
voiture 

Le PADD rappelle le besoin sécurisation du carrefour entre les RD79 et RD220 (par le Conseil Géné-
ral, gestionnaire des voies), en particulier pour les déplacements cyclo-pédestres. 

Il organise le développement de l'urbanisation autour des équipements collectifs, en prévoyant de 
compléter le réseau viaire, pour éviter la concentration des véhicules dans les rues étroites de la partie 
historique du village et aussi remédier aux problèmes de stationnement.  
Dans ce village périurbain où les ménages dépendent des déplacements automobiles pour la plupart de 
leurs activités, le projet propose de faciliter les déplacements de proximité sans voiture en particulier 
entre le village et Villons-les-Anisy, ou vers Douvres la Délivrande pour les loisirs ou services. 
Il propose le développement du réseau de chemins autour du village. 

Prise en compte des risques naturels repérés  

Le projet prend en compte les risques et nuisances repérés lors du diagnostic : un ensemble de 
dispositions est retenu pour la gestion des eaux pluviales (dont le conditionnement de l'ouverture à 
l'urbanisation de la zone AUb), dans l'attente des études plus détaillées qui seront engagées par la 
communauté de communes, ainsi que pour prévenir les risques de sinistres liés aux remontées de 
nappe. 
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6.2.	 Explication des choix retenus pour établir les Orientations 	
d’aménagement et de programmation (O.A.P.)

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation précisent les conditions d’application des 
orientations générales du PADD, dans les zones d’urbanisation future, tant en ce qui concerne la densité 
d’urbanisation que l’organisation de la desserte par les voies et réseaux ou le cadre paysager. 

Ces orientations visent à une utilisation économe du foncier pour réduire la consommation de l’espace 
et assurer la bonne insertion dans le réseau viaire et le paysage communal, des nouveaux quartiers. 

Elles ne concernent que les secteurs ouverts à l’urbanisation dans la première phase de mise en 
œuvre du PADD (et elles pourront être facilement extrapolées pour la phase suivante). Elles prévoient : 
•	 un phasage de l’urbanisation (dont découle l’indice des secteurs de la zone AU) ; Cependant, celui-ci 

pourra être revu entre les secteurs AUb et AUC, vu la nécessité de prendre en compte les études qui 
seront réalisées par la communauté de communes suite aux sinistres de 2014 ;  

•	 des obligations en terme de mixité des parcs de logements à réaliser et de densité d’urbanisation 
(qui vont au-delà des minima fixés par le SCOT) ; 

•	 des orientations d’aménagement par secteur qui répondent à trois objectifs principaux : 
1.	 compléter la trame viaire du village, pour ne pas concentrer le trafic dans les rues anciennes 

(où nouveau plan de circulation  pourra ainsi être mis en oeuvre) et favoriser les déplacements 
sans voiture ;   

2.	 prévoir des aménagements à visée écologique : lutte contre les ruissellements, création de 
lisière d’urbanisation coupe-vent, zone de transition plantées pour la biodiversité ; gestion de 
l’ensoleillement ; 

3.	 aménager des quartiers de logements respectueux du patrimoine paysager. Ainsi des 
dispositions spécifiques sont retenues aux abords de l’église ou pour préserver les boisements 
et arbres existants. 

Elles sont présentées dans une pièce spécifique (Pièce 2b). 

6.3.	 Explication des choix retenus pour établir le règlement  
	 (écrit et graphique) 

Division du territoire en zones et justification de leur périmètre

En application des nouvelles dispositions du Code de l’Urbanisme, la division en zones ne recouvre que 
très partiellement la division appliquée pour le POS, tant du fait des changements importants apportés à 
la définition des zones agricoles et naturelles que des nouvelles orientations du projet d’aménagement. 
Ainsi, le règlement a été revu : 
-- sur le fond, en cohérence avec le P.A.D.D. et les O.A.P. , 
-- sur la forme, en application du cadre fixé par le Code de l’Urbanisme. 

Les dispositions générales du règlement sont aussi entièrement reprises : 
•	 Elles comprennent un glossaire qui facilite la lecture du règlement et précise le cadre d’application 

choisi. 
•	 Elles rappellent les dispositions particulières applicables sur le territoire communal. 
•	 S’y ajoute un article précisant le mode d’application des règles dans le cadre de divisions en propriété 

ou en jouissance ; 

Pour information, les articles d’ordre public en application lors de l’élaboration du PLU ainsi que quelques 
articles opposables ayant une importance majeure pour la plupart des projets, sont portés en annexe 
du PLU.
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A N I S Y
Élaboration du P.L.U.

A G E N C E   S C H N E I D E R    a r c h i t e c t e s   u r b a n i s t e s

Zones urbaines : 
Ua Secteur en bordure de la RD79, réservé à l’accueil des constructions et installations 

liées à la coopérative agricole. 
Us Secteur en entrée de village, réservé à l’accueil d'équipements et d'activités économiques

(commerciales, artisanales ou de bureaux) 
Uh Secteurs qui regroupent les quartiers à dominante résidentielle du village 

et du hameau de Villons les Anisy. Ils peuvent accueillir de l’habitat et les aménagements, 
activités, services ou équipements qui sont compatibles avec cette destination principale.

AU Zone d'urbanisation future à dominante résidentielle

A Zone agricole 

N Zone naturelle protégée

�� Zonage du PLU
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La zone urbaine / U - 12 % du territoire 
 «Peuvent être classés en zone Urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter »

La zone U correspond aux secteurs urbanisés et desservis de la commune. Elle se divise en : 
•	 un secteur Ua, (“a”comme agricole) en bordure de la RD79, qui est réservé à l’accueil des 

constructions et installations liées à la coopérative agricole ; 
•	 un secteur Us (“s”comme service), en entrée de village, qui est réservé à l’accueil d’équipements et 

d’activités économiques (commerciales, artisanales ou de bureaux); 
•	 des secteurs Uh (“h”comme habitat) qui regroupent les quartiers à dominante résidentielle du 

village et du hameau de Villons-les-Anisy ; ils peuvent accueillir de l’habitat, et  les aménagements, 
activités, services ou équipements qui sont compatibles avec cette destination principale.

Secteur Ua  :  
Cette partie de la zone urbaine délimite le site des constructions liées à la coopérative agricole qui 
étaient classées en zone NC). Vu la nature des constructions, leur hauteur n’est pas limitée, mais les 
limites du secteur devront rester plantées pour éviter les vues depuis la plaine, sur les espaces de 
stockage et de stationnement.  

Secteur Us : 
Cette partie de la zone urbaine du village correspond à l’ancienne zone 1AUe réduite des zones humides 
et potentiellement inondables (reclassées en zone N). Elle est occupée sur près de la moitié de sa 
superficie et la partie restante fait dès à présent l’objet d’un permis d’aménager. 
Son occupation est limitée à des activités et services compatibles avec la proximité des quartiers 
d’habitat, et des milieux naturels protégés. Son règlement encadre la taille des constructions pour leur 
intégration dans le paysage communal. 

Secteurs Uh : 

Elle couvre : 
-- sur le village les anciennes zones UB et UC ainsi que les zones NA aujourd’hui urbanisées. 
-- sur Villons-les-Anisy, les propriétés rurales (avant classées en zone NC) dont celles qui ont perdu 

leur vocation agricole (y compris le parc protégé en EBC) et le lotissement récent. 

Le règlement de ces secteurs de la zone urbaine favorise la mixité urbaine, la densification  dans l’existant 
dans le respect du cadre de vie et du paysage du village et du hameau, ainsi : 
-- seules les occupations compatibles avec le caractère résidentiel de ces quartiers sont autorisées, 
-- la hauteur maximale autorisée reste celle des constructions anciennes, c’est à dire 6m à l’égout ou 

l’acrotère et 11m au faîtage, 
-- les règles d’implantation sur les parcelles sont revues afin de faciliter l’adaptation des constructions 

existantes (en particulier en bordure des rues) ou la construction sur de plus petites unités foncières; 
-- la taille minimale des parcelles est supprimée, par contre une emprise au sol maximale est fixée 

permettant de préserver le cadre paysager et de limiter l'imperméabilisation des sols ; aucun COS 
n’est retenu. 

Les zones d’urbanisation future AU - 1 % du territoire 
« Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés 
à être ouverts à l’urbanisation. (…) Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, 
le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une zone AU n’ont pas une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, son 
ouverture à l’urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du Plan Local 
d’Urbanisme.»

La zone AU est une zone à caractère naturel, ouverte à l’urbanisation dans le cadre fixé par ce règlement 
et les Orientations d’Aménagement et de Programmation qui le complète. Elle pourra recevoir des 
logements et tous commerces, équipements ou services compatibles avec sa destination dominante : 
l’habitat. 
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On distingue trois secteurs : AUa, AUb et AUc, en fonction du phasage de l'urbanisation (précisé dans 
les OAP) ; ils disposent chacun d’orientations d’aménagement spécifiques. 

Secteur AUa  : 

Il regroupe des parcelles pour lesquelles un aménagement d’ensemble est prescrit afin d’organiser une 
urbanisation économe en espace et de compléter judicieusement le réseau viaire de cette partie du 
village où les rues, anciennes, sont étroites. Vu sa situation, aucun quota d’espaces verts n’est requis 
pour son aménagement. 

Secteur AUb  : 

Il constituera la principale extension à venir du village. Il sera desservi dans le prolongement de la rue 
initiée par une précédente opération d’aménagement. Vu sa situation, il intégrera des ouvrages de 
gestion des eaux pluviales, pour arrêter les ruissellements en provenance de la plaine et il intégrera le 
passage de voies vertes. 
Son règlement retient un quota d’espaces verts qui sera préférentiellement disposé dans les lisières 
d’urbanisation prescrites ou les espaces boisés classés qui prolongent le site public. 

 Secteur AUc  : 
Réservé autour de l’église, il intégrera les aménagements nécessaires à sa mise en valeur et à la 
préservation des cônes de vue depuis la plaine ou l’entrée du village. Son règlement retient un quota 
d’espaces verts qui sera préférentiellement disposé dans ces espaces verts. 

Vu la taille des secteurs, et les limitations fixées à la hauteur des constructions, aucun COS n’est retenu. 
La densité d’urbanisation résultera de l’application du règlement et des orientations en terme de mixité 
et des parcs de logements.

La zone agricole A - 86 % du territoire communal 
« Peuvent être classés en zone agricole, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.»

La zone A couvre l’essentiel du territoire communal. Les constructions n’ayant pas ou plus de  vocation 
agricole (élevage, stockage ou futures maisons de retraités) en sont exclues. 
Elle comprend les secteurs de la commune, équipés ou non, que l’on protège, à ce stade du 
développement urbain de la commune, en raison du potentiel agronomique ou économique des 
terres agricoles. En conséquence, la construction y est strictement limitée aux besoins des exploitants 
agricoles, en particulier en ce qui concerne l’habitat : le règlement autorise la création de nouveaux 
logements, s’ils sont justifiés par l’activité agricole, mais impose la présence préalable de constructions 
agricoles. Il ne prévoit pas de limitation de hauteur pour les constructions agricoles, vu le type de mise 
en valeur qui existe dans la plaine, mais impose leur intégration dans le paysage grâce à des plantations 
d’accompagnement. 
 

Les zones naturelles et forestières N - 0,4% du territoire communal
« Peuvent être classés en zones naturelles et forestières, les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison : soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d‘une 
exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels.»

La Zone N couvre le vallon du Dan afin qu’il soit protégé de toute urbanisation du fait de l’intérêt de ses 
milieux naturels et du risque d’inondation. 
Son règlement en assure la protection stricte en interdisant toute nouvelle construction. Seules des 
installations nécessaires à la mise en valeur du milieu naturel ou à des infrastructures d’intérêt collectif 
y seront autorisées. 
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Justification d’autres dispositions du règlement écrit 

Limitations apportées à l’occupation des sols : 

En secteur Uh : La mixité est favorisée ; seules les occupations potentiellement incompatibles avec les 
logements du fait des nuisances qu’elles génèrent habituellement (trafic, odeurs, bruits) sont interdites.
Dans le reste du territoire, l'occupation des sols est encadrée pour prévenir les risques et nuisances sur 
le voisinage (secteur Ua et Us) ou mettre en oeuvre les orientations du PADD (zone A et N). Ainsi : 
•	 La présence de bâtiments agricoles d'exploitation (ce qui n'inclut pas les logements) impose un 

recul de 50m aux logements qui seraient créés dans leur environnement. 
•	 les zones de danger dits "significatifs, graves ou très graves", dessinent une zone non aedificandi 

autour de la coopérative agricole.

Conditions d’accès et de desserte par les voies (publiques ou privées) : 

L’article 3 du règlement des zones rappelle les obligations de proportionnalité des infrastructures avec 
l’urbanisation. La largeur minimale des appendices d’accès est fixée à 3m. Un seuil est établi au-dessus 
duquel, ils doivent avoir les caractéristiques des rues : largeur minimale à 6m / place de retournement 
pour les impasses. Il impose le raccordement de l’ensemble des voies en espace collectif et prévoit 
l’obligation d’en réserver le prolongement.

Recul le long des voies : 

Comme le demande le Conseil Général, gestionnaire des voies, un recul de  35m est prescrit le long des 
routes départementales, en dehors de la zone urbanisée.

Gestion du stationnement 

Il est ajouté des dispositions pour le stationnement des cycles, en conséquence des objectifs de 
développement des déplacements sans voiture. 
Vu la desserte de la commune par les transports collectifs, il est requis deux places de stationnement 
par logement avec un aménagement approprié pour éviter l’envahissement des espaces collectifs (dont 
les trottoirs et espaces verts) par les voitures.

Surface minimale des terrains : 

Aucune disposition n’est dorénavant prévue. La densité est gérée par la combinaison des règles 
d’implantation et des dispositions des articles 9, 12 et 13. 

Gestion de la densité : 

Dans les zones urbanisées, les règles d’emprise au sol et d’implantation ont été revues dans une recherche 
d’équilibre entre l’objectif de préservation de la qualité du cadre de vie et celui de permettre l’évolution 
des constructions pour faciliter leur rénovation et accompagner le renouvellement générationnel, mais 
aussi de permettre l’infiltration les eaux pluviales sur parcelle.  Il est ainsi retenu : 
-- une réduction des reculs le long des limites séparatives de propriétés dans la zone U et AU par la 

suppression de la règle de proportionnalité entre le recul et la hauteur (telle que prévue en zone 
UC du POS). Pour autant, en limite séparative de propriétés, seules les constructions d’un seul 
niveau sont autorisées, sauf en cas d’adossement à une construction plus haute déjà implantée 
en limite. 

-- la fixation d’une emprise au sol maximale pour éviter l’imperméabilisation des terrains et préserver 
la végétation. 

-- la protection des ensembles plantés les plus remarquables (voir ci-après), 
-- de ne pas prévoir de COS : l’enveloppe urbanisable est définie par les reculs et la hauteur, tandis 

que la densification est limitée par l’emprise au sol et les besoins de stationnement. 
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Prescriptions architecturales et paysagères :   

Elles ont été retenues pour préserver l’harmonie du paysage du village, et éviter les ruptures, dues aux 
modes architecturales. Ainsi, la gamme colorée dominante devra être respectée : les teintes claires 
pour les façades et sombres pour les toitures, sur la base de la couleur des matériaux traditionnels en 
laissant une certaine latitude pour les formes architecturales des constructions à venir. 
La typologie des clôtures et des aménagements paysagers est définie, vu son importance dans le 
paysage. Ainsi : 
-- la hauteur des clôtures pleines sur rue est limitée ;  
-- les clôtures en limite avec l’espace agricole ou naturel devront être des clôtures vertes ;
-- les clôtures dans les nouveaux quartiers devront être unifiées.

Un quota d’espaces verts est retenu : il trouvera sa place dans les aménagements paysagers prescrits.  

Prise en compte du tri sélectif

Il est prescrit l’obligation de réalisation d’une aire ou d’un local aménagé pour recevoir les poubelles et 
containers, dont le nombre a augmenté avec le tri sélectif, ceci afin de préserver l’espace et le paysage 
urbain de dépôts intempestifs de poubelles. 

Présentation des dispositions du règlement graphique  

Emplacements réservés 
è	Voir liste sur le règlement graphique

Ils sont réservés en cohérence avec les orientations du PADD, pour la mise en œuvre des projets portés 
par la commune. Tous le sont ainsi à son profit. On distingue : 

•	 des emplacements réservés pour des équipements publics : 
ER1 : espace réservé à l’aménagement paysager et à la création de stationnement autour de 
l’église ; 
ER2 : espace réservé à l’extension du site public occupé par l’école ; 

•	 des emplacements réservés pour des espaces publics et des voies :  
ER3 : élargissement de la rue de Colomby et création de stationnement ; 
ER5 : création d’un chemin ; 
ER6 : création d’aire de retournement au bout de la rue Abbé la Butte
ER7 : création d’un chemin sur la lisière nord-est du village ; 
ER8 : création d’une voie douce entre le village et le hameau de Villons-les-Anisy ; 

•	 des emplacements réservés pour des ouvrages de gestion des eaux pluviales : 
ER4 : création d'ouvrages de gestion des eaux pluviales en bordure du Chemin rural de Colomby ; 
ER5 : création d'ouvrages de gestion des eaux pluviales en plus du chemin (voir ci-dessus) 

Espaces boisés classés à créer ou à conserver  (article L130-1 du code de l’urbanisme)  

Sont ainsi protégés : 
-- le maillage de haies qui subsiste dans l’espace agricole, tant pour son intérêt paysager qu’écologique 

(coupe-vent / limitation du ruissellement / variété des milieux naturels / etc.) ; Elles le sont donc 
pour leur fonctionnalité et non pour l’intérêt intrinsèque des essences de chacune d’elles. 

-- les parcs boisés des deux belles propriétés rurales de Villons-les-Anisy et de celle qui fait face à 
l’église, pour leur intérêt paysager ;

-- le massif de grands arbres qui longent la rue des écoles sur plusieurs propriétés privées ; 
-- le massif de grands arbres présent au bout de la rue de l’église ; 
-- le bel arbre présent dans la prairie qui jouxte l'école (secteur AUb) ; 
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Éléments remarquables  (article L123-1-5 du code de l’urbanisme)

Sont ainsi désignés pour leur intérêt historique et paysager : 
-- le Manoir d’Anisy et trois beaux bâtiments (XVIIème et XVIIIème) bien qu’ils soient compris dans 

le périmètre de protection de l’église ; Leur protection est ainsi assuré par les prescriptions de 
l'Architecte des Bâtiments de France ;

-- le manoir de Villons-les-Buissons, ainsi que les murs et portail qui cernent le parc ; 

Secteur de plantation à créer (article L123-2 du code de l’urbanisme) :

Ils sont de deux types : 
-- linéaire : ce sont les haies à préserver ou planter en lisière de l’urbanisation existante ; 
-- surfacique : c’est le report sur le règlement graphique des secteurs préservés autour de l’église,  en 

application des orientations d’aménagement de la zone AUc. 
Le règlement précise les occupations et utilisations du sol qui y seront autorisées. 

Zone non-aedificandi :

Disposée sur une largeur de 25m à la lisière sud du secteur réservé à la coopérative agricole (Ua), ainsi 
que sur la zone agricole environnante, elle vise à éviter de nouvelles constructions ou installations qui 
se rapprocheraient du hameau voisin, du fait des dangers (elle reprend ainsi le périmètre des zones de 
danger dits significatifs, graves ou très graves) ou des nuisances (bruit, poussières, etc.) possibles.
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Tableau des surfaces par type de zones
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7.	 INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT  
ET MESURES DE PRÉSERVATION ET DE MISE EN VALEUR

7.1.	 Incidence sur la consommation de l’espace 

Justification des objectifs de modération de la consommation de l’espace  
et de lutte contre l’étalement urbain 

Maîtrise de la consommation de l’espace : 

En cohérence avec les orientations du SCoT de Caen Métropole, le projet prévoit une densité minimale 
d’urbanisation pour les zones de développement de l’habitat. Elle est a minima de 12 logements par 
hectare, mais elle est portée à 15 logements par hectare pour deux des trois secteurs d’urbanisation 
prévus au premier stade de mise en œuvre du PADD. Ce qui est à comparer à une densité sur les 
opérations réalisées dans les deux décennies précédentes de l’ordre de 8 logements/ha : le PLU prévoit 
donc une division par près de deux de la consommation de l'espace par l'habitat.

En ce qui concerne la petite zone d'activité, son périmètre est réduit pour assurer la protection du 
vallon du Dan.  

Mesures «anti-mitage»

La commune a la chance de disposer d’un espace agricole continu et sans mitage, si l’on excepte le site 
de la coopérative agricole et deux ensembles de constructions agricoles. 
Le projet vise à son maintien en conditionnant la création de logement agricole à l’existence de 
construction agricole et en limitant l’implantation de constructions le long des axes routiers principaux. 

Incidences du projet sur l’activité agricole

Le projet a pris en compte la structure agricole existante sur la commune. Il préserve l'ouverture sur la 
zone agricole des sièges pérennes, et évite tout renforcement de l'urbanisation à leur proximité. 
En ce qui concerne les secteurs réservés à l'urbanisation future : 
-- secteur AUa : actuellement en prairie, ce site dont l'urbanisation était déjà prévue par le POS,  n'est 

pas rattachée à une exploitation.  
-- secteur AUb : la partie retenue pour la première phase d'urbanisation est une prairie. Elle est 

utilisée en pâture par un exploitant de Biéville Beuville, depuis quelques années. 
-- secteur AUc : ce secteur fait partie d'un ensemble foncier appartenant à un exploitant agricole de la 

commune aujourd'hui retraité ; son exploitation a été confiée (dans le cadre d'un ensemble de 22 
ha) à l'exploitant d'une commune voisine, depuis 2014. Son urbanisation, prévue antérieurement, 
ne porte donc pas atteinte au siège qui en a l'exploitation actuelle. 



64

PLAN LOCAL D’URBANISME D'ANISY (14)

7.2.	 Prévention des risques prévisibles

Risques naturels
è	Voir les Servitudes d’Utilité Publique et les notices et cartes dans les Annexes 

Documentaires

Risques sismiques : 

Il est qualifié de «faible» (zone 2) sur la commune et ne conduit à des mesures spécifiques que pour 
certaines catégories de constructions, celles relevant des catégories III et IV, c'est à dire, celles accueillant 
du public ou nécessaire à la sécurité publique. 
Les règles particulières sont précisées dans le Code de l’Environnement (articles L.563-1, R.125- 10, 
R.125-23 et R.563-1 à R.563-8). 

è	textes applicables : voir annexes documentaires

Risques liés à la remontée de la nappe phréatique à faible profondeur 

Le projet ne prévoit pas de nouveaux développement de l'urbanisation dans les zones de remontée de 
la nappe ; seule la fin d'urbanisation en cours dans la zone Us est concernée. 
Pour prendre en compte les risques sur la commune (dans les zones urbanisées en particulier) : le 
règlement interdit les nouvelles constructions dans les zones de débordement, soit en particulier le 
site de la mare d'Anisy au centre du village, interdit la création de sous-sol dans les zones de remontées 
de nappe à faible profondeur et rappelle aux constructeurs et aménageurs la nécessité d'adapter les 
réseaux à la présence d'eaux à faible profondeur, dans les secteurs concernés. 

Risques liés aux ruissellements / gestion des eaux pluviales

L'importance des sinistres lors des orages de l'été 2013 a conduit la commune a solliciter la communauté 
de communes (à laquelle elle a déléguée sa compétence) pour la réalisation d'une étude de bassin 
versant permettant de caractériser et de dimensionner les ouvrages à réaliser ou reprendre (sur les 
réseaux d'eaux pluviales du village)  ainsi que les mesures préventives à prendre, en particulier dans la 
plaine agricole. 
Dans l'attente des résultats de cette étude, les mesures suivantes permettront des actions à court terme 
pour la prévention des risques : 

•	  création d'emplacements réservés pour la réalisation d'ouvrages de rétention des eaux : en bout 
du chemin de Colomby (ER4) et en lisière de la zone urbanisée qui longe la rue des écoles (ER5). Le 
premier permettra de créer un déversement au sud et une zone de rétention au nord du chemin. 
Le second permettra l'aménagement d'une large noue de rétention et d'infiltration pour retenir les 
eaux en amont du village ; l'urbanisation de la zone UAb justifiera, dans un second temps la révision 
de la fonctionnalité de cet ouvrage et la recréation d'ouvrages en lisières (tels que prévus par les 
OAP)  ; 

•	 protection des haies existantes (voir chapitre 6-3) ; Au-delà une concertation sera nécessaire avec 
le milieu agricole afin de retrouver dans la plaine des écrans qui interrompent et ralentissent le 
ruissellement pour en réduire les effets et l'ampleur sur les zones urbanisées en aval. 

En conséquence, l'ouverture à l'urbanisation de la zone AUb est conditionnée à la prise en compte des 
résultats de cette  étude et le cas échéant des nouveaux ouvrages ou aménagements qu'elles pourraient 
prescrire. 
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Autres risques 

Prise en compte des risques et nuisances liés aux ICPE et autres activités agricoles   
Aucun développement de l’urbanisation n’est prévu à proximité de la coopérative agricole. De plus des 
mesures réglementaires sont prises, pour limiter le rapprochement vers Villons-les-Anisy, d'installations 
potentiellement dangereuses ou nuisantes.   

Prise en compte des nuisances sonores aux abords des infrastructures routières : 
Le règlement rappelle les obligations qui incombent aux constructeurs ; les secteurs concernés sont 
reportés pour information sur le règlement graphique ; la législation applicable est rappelée dans les 
annexes documentaires.

Qualité de l’air / gestion des déplacements  
Le projet intègre la constitution d’un réseau de voies vertes (aménagements cyclables et chemins 
pédestres) qui faciliteront les déplacements de proximité sans voiture. 
Pour autant, vu la faiblesse de la desserte par les transports en commun, les ménages resteront 
dépendants des automobiles pour la plupart de leur déplacement. On notera cependant, que la 
Communauté de Communes met en place une politique de développement du co-voiturage et que le 
réseau de transport en commun de l'agglomération caennaise pourrait voir sa desserte étendue. 

7.3.	 Protection des milieux naturels et ressources

Préservation de la ressource en eau

Protection des ressources en eau potable
Des périmètres de protection sont à l’étude autour du forage du réservoir sur Anguerny. Ils pourraient  
impacter la partie nord du territoire communal, ce qui conduirait a y encadrer les conditions d'exploitation 
et de constructions agricoles. 
On rappellera que ces eaux restent peu chargées en nitrates (taux inférieur à 23mg/l)

è	 en attente des périmètres de protection 

Besoins d’eau potable 
Le projet repose sur la création d'une centaine de logements supplémentaires en deux décennies (si on 
prend en compte le potentiel, rétention foncière déduite, du règlement et d'une révision sur la base du 
PADD. 
Soit sur la base de 95 m3 d’eau par abonné (vu la baisse des consommations et l'augmentation du 
rendement du réseau), un besoin annuel d'environ  9 500 m3, auquel s'ajouteraient les besoins liés aux 
activités économiques. 
Ce besoin représente 6,5% des 145 000m3 de capacité supplémentaire disponible (par l’accord de 
fourniture avec la ville de Caen), sachant qu’en 2012 Anisy représentait 6,7% des abonnés du Syndicat.

Remarque : la politique de promotion de la récupération des eaux de pluie doit permettre à moyen 
terme de réduire la consommation nominale des foyers.  

Gestion des assainissements 
Les zones urbanisées et urbanisables de la commune sont raccordables au réseau collectif.  Les dispositifs 
d’assainissement autonomes sont contrôlés par Syndicat de la Vallée du Dan. 

Gestion des eaux pluviales: 
è	Voir ci-avant pour la lutte contre le ruissellement. 

Le règlement des zones (articles 4) favorise l’infiltration, mais rappelle qu’elle doit se faire sans 
engouffrement pour éviter les pollutions. 
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Confortement et développement de la biodiversité ordinaire 

Le diagnostic a souligné la faible biodiversité de l’espace agricole, vu son mode de valorisation, et 
parallèlement l'intérêt de la protection des éléments qui peuvent contribuer à la diversité des milieux 
naturels. 

En conséquence le PLU assure la protection du Dan et de ses rives sur une largeur de 10m au nord 
et de 10 à 40m au sud, en bordure de l'urbanisation existante, réduisant d'autant la zone réservée 
aux activités économiques. Le secteur est classé dans une zone naturelle totalement inconstructible et 
répond ainsi aux objectifs du SCOT quant à la protection des coeurs de nature.  

Il protège de plus, les principaux ensembles boisés et prescrit des lisières d'urbanisation, dont de larges 
noues, propices à la multiplicité des espèces.

Protection et mise en valeur des boisements et haies bocagères : 

Voir chapitre 6.3

7.4.	 Protection et mise en valeur du patrimoine culturel

Repérage des éléments du patrimoine bâti et paysager communal

Ils ont été repérés en application de l’article L123-1-5 du Code de l’Urbanisme, afin d’assurer leur 
préservation (Voir chapitre 6.3). Comme le rappelle les dispositions Générales, ils sont soumis au Permis 
de Démolir. 
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7.5.	 Suivi de la mise en œuvre du PLU

Phasage du projet porté par le PLU 

Le PADD est construit pour deux décennies, afin que le projet porté par les élus ait une perspective 
suffisante pour la cohérence des projets d'urbanisation du village et qu'il soit adapté aux Orientations 
du S.Co.T. de Caen Métropole, qui définit sur cette échelle de temps les perspectives de croissance pour 
les parcs de logements. 

Pour autant, sa mise en oeuvre fait l'objet d'un phasage qui  permet d'adapter les projets d'urbanisation 
au plus près du contexte et des besoins de chaque époque ainsi qu'à la capacité des équipements. 

Cela permet de plus de protéger la structure agricole (en donnant de la visibilité aux exploitants) et de 
maîtriser la consommation de l’espace. 
Ainsi, le règlement pourra évoluer, en fonction des besoins et du contexte, après l’évaluation de la 
première mise en œuvre du projet, dans le cadre fixé par le PADD.  

En effet, en application de l’article L123-12-1 du Code de l’Urbanisme : 

« Trois ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d’urbanisme (…) un débat 
est organisé au sein de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du conseil municipal sur les résultats 
de l’application de ce plan au regard de la satisfaction des besoins en logements et, le cas échéant, 
de l’échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation 
des équipements correspondants. 

(…) Ce débat est organisé tous les trois ans dès lors que le plan n’a pas été mis en révision.» 

Exemples d’indicateurs de suivi

Le suivi de la mise en oeuvre du PLU permettra de mesurer les écarts par rapport aux objectifs poursuivis 
et en conséquence d’ajuster les dispositions du règlement ou des orientations d'aménagement pour les 
réduire, le cas échéant. 

Les indicateurs suivants pourront pris en compte dans cette évaluation : 
-- données INSEE pour connaître l’évolution de la population, de l’emploi et des parcs de logements; 

on notera néanmoins que l’lNSEE publiant des données locales avec un décalage de trois ans et 
demi, ces données ne permettront que la validation des données prises en compte par le PLU, lors 
de la première évaluation ; 

-- données SITADEL pour évaluer l’atteinte des objectifs de production de logements ; 
-- décompte des logements par type (et évolution de la part des logements individuels) pour mesurer 

la mise en oeuvre de l’objectif de diversification des parcs ; 
-- calcul de la densité d’urbanisation des nouvelles opérations, pour mesurer l’atteinte des objectifs 

de limitation de la consommation de l’espace ; 
-- comparaison des orthophotoplans successifs sur les espaces naturels et agricoles ;
-- mesure du linéaire de voies cyclables ou pédestres aménagées ; 
-- mesure du linéaire de haies plantée (lutte contre les ruissellements) ; 
-- …




